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ssemblée a fait aujourd'hui un grand pas dans la 

des améliorations graduelles et raisonnées, qui ont 

"". but de donner satisfaction aux besoins de la première 

plus intéressanie de nos in iu.-tties nationales : 

îtoriculuire ; elle a a iopté le projet de décret sur l'eusei-

ementagri-jole.La discussion a duré toute la séance, mais 

- , noniegéiié aie de la loi, dont le principe avait été 

i sur le détail. Encore même convieni-il de re-

; isït-r que, parmi les auteurs des divers amendemens 

! hier, est restée hors de cause; les critiques n'ont 

porté que 
marquer que 

i iveUjppés, il y en avait Don nombre qui avaient p utot 
M vue u'ajoiiter au projet que d'en faire modifier les dis-

n ,,r. uns. fout le monde, à l'exception de l'honorable M. 

p , lou ais et de quelques autres, reconnaissait que le 

J^ret, rédigé par des hommes habiles et spéciaux, était 

conçu, sagement ordonné, et qu'il était évidemment 

A
 M il v avait de mieux à faire dans les circonstances ac-

tuelles. 
Nous n'avons donc pas à insister sur les débats qui se 

s., ut eievés à l'occasion* de tel ou tel article du projet et 

qui n'ont, du reste, obtenu de l'Assemblée qu'une a-ten-

i; ■ fort médiocre ; tout l'intérêt est dans le résultat. 

A leiui des amendemens présentés n'a pu trouver place 

dans la loi; l'Assemblée n'a voulu puiser que dans l'œuvre 

primitive du Gouvernement et dans le projet du Comité, 

Mi différaient guère entre eux que par la rédaction. 

Èlie a d'abord adopté l'article 2, qui porte que l'enseigne-

ment professionnel de l'agriculture est aux frais de l'E-

tat dans ses différens degrés; puis, elle s'est engagée 

■M l'examen du titre I"', qui traite de l'organisation d..-.s 

faÊm écoles. Voici à cet égard ce qui a été décidé : 

Il sera établi d'abord une ferme-école dans chacun des 

tli!|iarte,mens de la République, et cette institution sera 

MI 'Vessivement étendue à chaque arrondissement. La 

Vriiie-eeule estime exploitation rurale conduite avec ha-

tàcté et profit, et dans laquelle des apprentis choisis par-

oi; les travailleurs et admis à titre pratuit exécutent tous 

les travaux, recevant en même temps qu'une rémunéra-

tion de leur travail un enseignement agricole essentielle-

ment pratique. Les traitemens et gages du personnel en-

seignant sont payés par l'Etat. L'Etat prend aussi à sa 

charge le prix delà pension qui, joint au travail des élè-

ws, est alloué au directeur pour l'indemniser des dépen-

ds de nourriture .et autres occasionnées par l'admission 
des apprentis. 

*mm la ferme-école est un établissement privé, desti-

»a taire tout simplement de l'agriculture pratique, se-

«w les meilleures méthodes ; mais c'est l'Etat qui en ré-

tribue le personnel et qui solde la pension des élèves. Le 

oecret ne s'explique pas sur les détails d'exécution; il 

indique m le nombre, ni le traitement des professeurs 

*m appr, mis ; mais le rapport de M. Richard nous ap-

■ m que le personnel d'enseignement pratique sera 

ompose de cinq membres : un directeur à 2,400 fr., un 

Hei ae pratique, un surveillant comptable, un vétéri-

, • Ua jardmier-pépiniériste à 900 fr. en moyenne, soit 
lr - Le nombre des élèves sera de 24 à 36 dans 
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des sera de trois ans. Le personnel d'enseignement des 

écoles régionales sera composé d'un directeur et d'un 

sous-directeur, qui professeront des cours; de quatre pro-

fesseurs de sciences chimiques, physiques, mathémati-

ques ou naturelles, appliquées à l'agriculture; o'un agent 

comptable, pour enseigner la comptabilité; d'un chef de 

pratique, d'un surveillant des élèves, d'un maître irriga-

leur et d'un jardinier-pépiniériste. Une magnanerie, une 

fromagerie, une féoulerie, une sucrerie pourront être an-

nexées aux écoles régionales partout où besoin serait. On 

y créera, de plus, des ateliers de perfectionnement des in-

strumens aratoires, et on s'appliquera à y former des ou-

vriers habiles dans le charronnage et la maréchalerie. 

Le troisième échelon de l'enseignement agricole et le 

couronnement de l'œuvre, c'est l'institut national agro-

nomique, qui sera établi sur le domaine national de Ver-

sailles, où se trouvent déjà réunis tous lesélémens néces-

saires à une grande exploitation scientifique : bâtimens 

immenses, vastes jardins potugers, collections d'arbres 

de toute essence, bois, pépinières, haras, parcs, planta-

tions d'arbres fruitiers de toute nature, etc., etc. L'insti-

tut national agronomique doit offrir au plus haut degré le 

caractère expérimental conféré aux écoles régionales ; ses 

cours seront publics et gratuits; néanmoins, l'Etat y en-

tretiendra quarante boursiers admis après concours ; et, 

elnque année, les trois meilleurs élèves recevront, aux 

frais du Trésor, une mission complémentaire d'études 

qui durera trois ans, et aura lieu tant en France qu'à 

I é. ranger. Le personnel d'enseignement comprendra un 

directeur, un sous-directeur professeur, des professeurs 

qui enseigneront toutes les sciences naturel es, physiques, 

chmiqnes, mathématiques, etc., daos leur application à 

toutes les branches de l'industrie agricole. Quatre chefs 

de service r.épétit urs seront employés aux divers servi-

ces de l'exploitation, tels que celui de la pratique agri-

cole, des élables, écuries et bergeries, de perfectionne-

ment d'animaux, de jardins, pépinières et vergers, dé 

sylviculture, etc.; il y «ura, en mitre, un agent compta-

ble, deux surveiHan? et un b bliothéeaire conservateur 

des collections. Tous les professeurs tant des écoles ré-

gionales que de l'institut seront nommés au concours. 

Voilà quels sont, en substance, les dispositions prin-

cipales et les détails d'application du décret sur l'ensei-

gnement agricole. La mise à exécution en sera prompte, 

car il est ouvert au ministre de l'agriculture et du com-

merce un prédit de 500,000 fr. pour les premiers établis-

semens à créeren 1818. L'allocation sera de 2,500,000 fr, 

pour l'exercice 1849. 

Nous l'ayons dit, le projet n'a soulevé que fort peu 

d'objections. Néanmoins MM. Montreuil et Luneau ont 

vivement insisté, mais vainement, pour que la surveillan-

ce des fermes-écoles fût confiée aux conseils-généraux, 

et M. Paulin- Gilloti a fait une critique amère du stage-

agricole. Les derniers art cles du projet ont été adoptés 

sans débat et, pour ainsi dire, au pas de course. L'ensem-

ble a été voté au scrutin de division, par 579 voix con-

tre 100. 

. Demain, l'Assemblée reprendra l'examen du projet de 

Constitution. Lundi prochain, ehe abordera la discussion 

du projet de décret sur le crédit foncier. 
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COUR D'APPEL DE GRENOBLE (2 e chambre.). 

Présidence de M. Duporl-Laviilette. 

Audience du 7 juin. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Audience du 21 août. 

ARF.ÊT APHKS PARTAGE. — COMPOSITION DE LA COUR. 

Voici le texte de l'arrêt dont nous avons donné le som-

maire dans notre numéro du 2 septembre dernier, et qui 

décide une importante question de procédure en matière 

d'arrêts rendus après partage : 

K Sur la première branche du premier moypn : 
» Attendu que les magistrats appelés pour vider le partage 

déclaré par l'arrêt du 13 mars 18t7 appartenaient à la cham-
bre qui a rendu cet arrêt j qu'ils é aient dès lors les juges na-
turels des parties, et ont dù être ap

(
elés avant tous autres 

conseillers [jour vider ie partage; 
» Sur la deuxième branche de ce même moyen : 
u Attendu que si les magistrats appelés pour vider le par-

tage ont concouru à deux arrêts de forme rendus dans la cau-
se, l'un ayant pour objet le renvoi à une audience ultérieure, 
l'autre la jonction de différens appels à raison de leur con-
Hanté, i n ne peut en tirer la conséquence qu'ils ont connu de 
l'affaire 'dans le sens de l'enicle 468 du Code de procédure 
civile ; 

» Sur le deuxième moyen : 
u Attendu que l'arrêt altaqué a décidé que les enfans du 

sieur de Niort étaient encore fiabdes à demander l'autorisation 
d'ajouter à leur ne ni celui du testateur, nom que do fait avait 
poné leur père; qu'en décidant ainsi, ledit arrêt n'a fait, 
qu'ap réo-er les fai's et circonstances de la cause, sans se 
meure en opposition avec aucune loi; 

ii Par ces motifs, 
» La Coor rejette le pourvoi, et condamne le demandeur à 

l'amende. « 

(Delmas et Ribes contre de Niort-Guiard. — Rappor-

teur, M. de Beauvert.) 
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S0SHA1I0N IIYI'OTIIÉCAIUE. — 

Çf TAIRE. — SUBROGATION. 

LES. SAISIE-ARRÉT. 

l'n-i sommation hypothécaire portant sur une valeur indéter-
minée, te jugement qui repousse l'opposition des tiers-dc-
lenlcurs est susceptible d'appel, quel que soit le chiffre de la 

créance hypothéquée. 

L'adjudicataire qui paie un créancier alloué en vertu d'un 
cautionnement consenti par le débiteur exproprié, n'est pas 
subrogé aux droits de la caution contre le débiteur princi-
pal. La libération de ce dernier en exécution d'un jugement 
qui valide une sa!sie- arrêt pratiquée par un créancier de la 
caution, éteint les droits de celle-ci, ses autres créanciers ne 
peuvent plus les [aire valoir. 

Le 16 mai 1845, Pollaud- Dullian fait donner un com-

mandement à Alexandre Pollaud et une sommation hypo-

thécaire au sieur Guttin, Girerd et autres acquéreurs d'A-

lexandre Pollaud. Ceux-ci forment opposition, puis le 14 

juin ils notifient leur contrat avec offre de payer leurs pnx 

de vente sans reconnaître toutefois les droits en vertu 

desquels Pollaud-Dullian agit, l'instance est liée devant le 

Tribunal de Bourgoin. 

Pollaud-Dullian fait reposer sa demande sur le fait sui-

vant : « Par acte du 3 mai 1829, Alexandre Pollaud s'o-

blige de 220 francs envers Saroson; Claude Dullian se 

rend caution et tous deuxhypothèquentleursimmeubles.» 

Bientôt après la caution est expropriée, Pollaud-Dullian 

se renl adjudicataire, il est créancier de l'exproprié, un 

ordre est ouvert, il produit ; mais il n'est pas utilement 

colloque. Il paie tout son ptixaux autres créanciers de 

Claude Dullian et entre autres une somme de 338 francs 

à Samson pour le montant en capital et accessoires de la 

créance reconnue par l'obligation du 3 mai 1829; Samson 

passe quit ance le 20 janvier 1836, et il subroge Pollaud-

Dullian à tous ses droits. 

Celui-ci prend inscription le 30 septembre 1843 contre 

Alexandre Pollaud, mais sous le nom de Samson, créan-

cier primitif ; il renouvelle cette inscription le 23 janvier 

1845 en son propre nom. C'est pour obtenir le paiement 

de cette créance et l'imputer sur celle dont il n'a pas été 

payé dans l'ordre des créanciers de Claude Dullian que 

Poilan Dullian poursuit Alexandre Pollaud et ses acqué-

reurs par ;a voie hypothécaire. Ces derniers souliennent : 

1° que la subrogation à lui consentie par Samson ne lui 

a co. féré aucun droit contre eux ; 2° que les deux ins-

criptions prises en 1843 et 1845 sont irrégulières et nulles, 

3° enfin, qu'Alexand e Pollaud est hbôié envers Claude 

Dullian, sa caution, de ce qui avait été payé cour ui par 

l'adjudicataire de ce dernier. Voici de quelles circons-

tances ils font résulter cette libération : 

Girerd, l'un des deux créanciers du même Claude Dul-

lian, caution, a l'ait pratiquer contre lui, le 14 juin 1845, 

une sdsie-arrôt, einre les mains d'Alexandre Pollaud, du 

montant de ia créance Samson ; un jugement du 6 sep-

tembre suivant a prononcé la va'i lit! de cette saisie, et ce 

jugement a été exécuté de la part d'Alexandre Pollaud, 

qui a tenu compte à Girerd, sur le prix de vente dont il 

était débiteur, de tout ce qui avait étéiayéqo ir lui à 

Samson. 

Sur ces débats, le Tribunal de Bourgoing décide, le 27 

mars 1847, que Poliau 1-Dulliaii a été valablement subro-

gé à tous les droits de Samson, et par sui e à l'action de 

Claude Dullian contre Alexandre Pollaud; que les inscrip-

tions de 1843 et 1845 avaient maintenu le droit hypothé-

caire, et qu j la saisie-arrêt du* 14 juin 1845 n'a pu y por-

ter atteinte; il valide m conséquence la sommation hypo-

thécaire et condamne les tiers-acquéreurs à payer le mon-

tant de la créance Samson, ou àoé asser les immeubles 

par eux acquis d'Alexandre Pollaud. 

Appel par les tiers acquéreur? . 

Claude Dullian le soutient irrecevable, parce que l'ob-

jet unique du procès est le paiement d'une créance de 

338 francs. Déjà par l'offre contenue dans l'acte de noti-

fication de leurs contrats de vente, les tiers acquéreurs 

s'en sont reconnus débiteins, et, en la payant, ils s'affran-

chiront de toute poursuite. L'inexécution de leur offre les 

expose, il est vrai, à la saisie et à la vente des immeubles 

hypothéqués ; mais cette action est tout à fait secondaire 

et subordonnée; on ne doit y avoir aucun égard pour fixer 

les limites de la juridiction des premiers juges, dont le 

jugement est en dernier ressort. Les tiers acquéreurs. .ré-

pondent qu'il faut considérer la nature et le but de l'ac-

tion. 

Or, la sommation hypothécaire aboutit à la vente des 

immeubles affectés, quelle que soit leur valeur qui est in-

déterminée. La vente peut devenir d'aiil urs la cause 

d'un dommage dont il est impossible de fixer le chiff e 

par avarice : donc, le jugement peut être déféré à la cen-

sure de la Cour. 

Au fond, les tiers acquéreurs soutiennent que la subro-

gation stipulée au profit de Pollaud-Dullian, dans la quit-

tance du 20 janvier 1836, ne lui a donné aucun droit con-

tre Alexandre Pollaud : car, en payant Samson, Pollaud-

Dullian faisait emploi d'un prix de vente qui était la pro-

priété de Claude Dullian, exproprié. Adjudicataire, il suc-

cédait bien aux droits des créanciers par lui payés, mais 

uniquement pour sûreté et garantie de son acquisition. 

Ainsi, de cette subrogation, n^ dérive pas, pour Pol-

iau 1-Uullian, le droit de se faire payer par Alexandre 

Poll iud, la créance que lui devait Claude Dullian, et dont 

il n'a pu recevoir le montant de ce dernier. Tout au plus 

peut-il, en exerçant les actions utiles de celui-ci, deman-

der à Alexandre Pollaud le remboursement de la créance 

Samson, que Claude Dullian, sa caution, a été forcé de 

payer. Mais cette action n'existe même plus au profit de 

C'aude Dullian ; c^r, par suite de la saisie-arrêt d ; 14 juin 

1845, Aie, amlre Pollaud s'est libéré, envers ÇUude. Dul-

lian, par le paiement fait entre les mains de Girerd, s m 

créancier. 

Les inscriptions de 1843 et 1845, ajoutent-ils, n'ont 

pu empêcher tes effets de cette saisie : car, d'une part, 

eiles sont étrangères à Claude Dullian, d'autre part elles 

sont nulles; car fa premiète est prise au nom de Samson, 

dont la créance était éleinte, et qui d'ailleurs était décé-

dé. La seconde, quoique prise au nom de Duhian, ne 

valait pas mieux, car elle ; e renferme pas l'iudi ation de 

la commune où sont situés les biens hypothéqués. Pol-

laud-Dullian a reproduit et'tiéveloppé le système accueilli 

par les premiers juges; il a cherché à établir la régularité 

et l'efiicacité de deux mscnptions; il a soutenu que le 

paiement par lui l'ait à Samson avait produit en sa faveur 

une subrogation légale lui donnant le droit de réclamer la 

même créance contre Alexandre Pollaud. Le prix de l'ad-

judication, suivant lui, n'appartenait plus à t'expri prié, 

mais à ses créanciers. A la fois adjudicataire et créancier 

de l'exproprié, il payait donc avec sa propre chose en 

acquittant la créance de Samson; donc il a été légalement 

subrogé à ce dernier. Enfin, les deux inscriptions ont 

maintenu l'hypothèque, et il a droit d'être re .i boursé 

nonobstant la'saisie arrêt du 25 juin 1845, et le jugement 

-qui l'a validée ne peut prévaloir à son préjudice. 

Sur ces débats est intervenu l'arrêt suivant : 

par le créancier hypothécaire au tiers détei.teur, esl une ac-
tion mixte à la f'ets personnelle et rceile, qui, par son aller-
native, tend ou au paiement d'une somme, ou au délasse-
ment d'un immeuble en cas de non paiement, en sorte que le 
ji-gemtiit qui a statué sur celle action n'est qu'en premier 
ri ssorl, quoique la somme récl irnée soit inférieure à 1 ,500 fr. 
si l'immeuble dont le délaissement est demandé est d'une va-
leur indétermieée. 

« Sur le fond, 
» Attendu que si l'adjudicataire qui paie les créanciers al-

loués en rang utiie dans un ordre judiciaire fait i our la dis-
tribution de son prix d'adjudication, peut se dire subrogé 
également par l'article 1251 du & de civil aux droits, privi-
lèges et hypothèques de ce créancier, néanmoins, comme ce 
n'est qu'avec des dtmers qu'il serait obligé de payer à sui 
vendeur, si celui-ci n'aiait pas de créanciers; le paiement 
f iit à ces derniers éteint leu s droits, privilèges et hypothè-
ques que l'adjudicataire ne peut invoquer et l'aire revivre que " 
pour la sûre é de son acquisition et de son paiement s'il 
vient d'être actionné en éviction de l'immeuble, ou en paie-
ment de toutou partie du prix qu'il aura déjà acquitté; ' 

» Attendu qu'il en i si de même de la subrogation conven-
tionnelle, que l'adjudicataire Alexandre Pollaud-Dullian a 
fait i-tipuler à son profit par le créancier Samson, dans l'acte 
de quittance qui lui a élè passé par ce dernier, le 20 janvier 
1836, puisque ce paiement a également étébdteii diminution 
du prix d'adjudication qui n'a pas été excédé ; 

» Attendu qu'» la vérité l'exproprié n'étant que caution de 
la créance Samson, et se trouvant avoir ainsi payé la dette 
du débiteur priueipal, a été subrogé par l'ar ide 2029 du 
Code, a tous les droits de Samson, et que l'adjudicataire, 
créancier personnel et en p rte de la caution, aurait pu faire 
valoir mus les droits de t elle-ci, et par conséquent tous les 
droits reïultantde la créai ce Samson, tant con re le débiteur 
principal que contre les tiers détenteurs, acquéreurs de ce 
dernier, si déjà Girerd, égaUnn-nt créancier de la caution, 
n'avait fait saisir-art èter cette somme t n i e h s mains d'A-
I xandie Pollaud, qui faute d'avoir fait sa declartaiori de 
tier»-saisi a été dé. laré débiteur pur et simple des causes de 
la saisie, par un jug» ment ou 6 septembre 1845, passé en for-
ce de chose jugée; qu'il soit de là que la somme payée par la 
caution à Samson a été ainsi remhour -ée par le deb leur 
principal, et aurait figuré dans un règlement de eomp e in-
tervenu entre ce débiteur principal et ses tiers acquéreurs, 
con re ^quels l'adjudicauure ne peut, dès-lors, avoir aucune 
espèee d'aï lion oïdeneouis, soit du chef de Samson, soit 
du chef de sa caution ; 

« Attendu dès lors qu'il devient inutile d'examiner la vali-

dité et le effets di s inscriptions hyp thecaires contestées ; 
)i Par ces motifs, 
» La Cour, .

 M
 , 

» Ouï, M. Burdet, substitut du procureur général, en ses 
conclusions ne tivées, sans s'arrè er à la fin de non recevoir 
proposée par l'intimé envers l\ ppel interjeté par Alexandte 
Pollaud, Guttin, Veisin, Mt:decetet Girerd, du jugement rendu 
par le Tribunal civil de Bourgoin, le 27 mars 1847, laquelle 
est déclarée mal fondée, et faisant droit au contraire à ce ap-
pel et réformant ce jugenu ni annulé cimme fait sans droit m 
lilre, les commandemens et sommations hypothécaires du 16 
mai 1845, signifiés aux appe'ans à Sa requête d'Alexandre 
Pollaud-Dullian, qui est cotdamné aux dépens tant de pre-
mière instance que d'appel, et ordonne la restitution de l'a-
mende consignée. 

M. Burdet, substitut; M" Cantel et Allard, avocats. 

« Sur la, fin de non-recevoir, 
» Attendu que la sommation de payer ou de délaisser, (aile 

TRIBUNAL CIVIL DE BORDEAUX (2e ch.). 

Présidence de M. Filhol, vice-président. 

Audience du 12 août. 

LOUAGE D'UX DÉBIT DE TABAC. — DÉCRET DU GOUVERNE-

MENT PROVISOIRE. — DEMANDE EN REDUCTION DU PRIS 

DU BAIL. 

La dame Marchand, titulaire d'un débit de tabac, l'a-

vait loué verbalement au sieur Piganiol, pour l'espace de 

ciuq ans, à partir du 6 mars 1847, moyennant un prix 

annuel de 800 francs, lorsqu'après la révolution de Fé-

vrier 1848, parut un décret du Gouvernement provisoire 

qui augmentait de 25 centimes le prix du kilogramme 

de tabac vendu par la Régie au débitant, et par suite ré-

duisait à 75 centimes le bénéfice d'un franc par kilogram-

me opéré jusqu'alors par le débitant sur le consomma-

teur. 

En consé pience, le sieur Piganiol s'est cru fondé à de-

mander que le prix annuel du bail fût diminué dans la mê-

me proportion, c'est-à-dire d'un quart, et il a fait assi-

gner la dame Marchand aux fins de cette demande à l'ap-

pui de laquelle il a invoqué l'opinion de M. Troplong sur 

l'article 1722 du Code civil. Dans l'intérêt de la dame 

Marchand, on a rép ndu : qu'en fait, elle avait purement 

et simplement garanti au preneur la jouissance de son 

privilège et nullement ses profits; qu'endroit, l'article 

17 22 édicté pour les baux des maisons et des biens ru-

raux, n'était pas applicable au bail d'un droit incorporel, 

l'omnu d ois l'espèce : que le décret du Gouvernement 

p-ovieoire n'avait apporté aucune entrave au privilège de 

l'exploitation, qui seul avait fait l'objet du bail. Qu'au 

surplus, le bénéfice dont le sieur Piganiol se trouvait pri-

vé, n'était pas tellement considérable, que sa jouissance 

en fût affectée au point de nécessiter une réduction du 

prix du bail, puisque l'augmentation résultant du décret, 

ne portail que sur les tabacs en poudre et nullement sur 

les autres espèces de tabac. Très subsidiairement, la dame 

Marchand offrait de résilier le bail et de reprendre l'ex-

ploitation de son bureau de tabac. 

M. Choisy, substitut de M. le procureur de la Républi-

que, a conclu à la réduction du prix du bail, mais à con-

currence d'un huitième seulement, attendu que l'augmen-

tation du d>oit par kilogramme, n'affectait qu'une partie 

des tabacs débités par le sieur Piganiol. 

Après délibéré, le Tribunal a rendu le jugement sui-
vant : 

« Attendu que la dame Marchand, titulaire d'un bureau de 
labac, a verbalement affermé au sieur Piganiol le droit d'ex-
ploiter ce bureau de tabac ; 

» Que ce droit d'exploitation a fait seul l'objet du bail et 
que la dame Marchand n'est pas tenue de faire jouir le pre-
neur d'autre et ose que de ce droit ; 

« Que l'augmentation ou la diminution du prix des tabacs 
réglée par l'administration, la création ou la suppression 
d'autres débits, font naître des chances aléatoires de bénéfice 
ou de perte, mais ne portent pas sur la substance du bail et 
ne peuvent ouvrir une action en indemnité en faveur du pre-
neur ou du bailleur; 

» Que le droit d'exploiter reste entier et qu'il n'y a pas lieu 

à l'application de l'article 17-22 du Code civil ; 
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f" « Attendu que les offres de résiliation du bail ne sont pas 
acceptées ; 

» Attendu que toute partie qui succombe doit être condam-
née aux dépens; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal déclare Piganiol mal fondé dans ses deman-

de et conclusions en réduction du prix du bail verbal que la 
dame Marchand lui a consenti ; 

» Dit n'y avoir lieu de statuer sur les plus amples conclu-
sions des parties; 

» Condamne Piganiol aux dépens. » 

Même jugement dans une affaire d'Olivera contre Mar-

tin (audience du 16 août). 

 t 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 3 octobre. , 

• VOL DOMESTIQUE. 

La femme Grosjean, que le jury avait à juger aujour-

d'hui verse des larmes abondantes. L'accusation, la qua-

lifiant de domestique du sieur Ollivier, qui demeure rue 

de Nevers, lui reproche 1" un vol d'un billet de 200 fr. 

de la Banque de France ; 2° un vol d'effets d'habille-

mens ayant appartenu à la fille .Lallier, qui s'était trouvée 

avec elle chez le sieur Ollivier. 

L'accusée proteste énergiquement contre la pensée 

d'un vol. Elle nie avoir été la domestique du sieur Olli-

vier, et soutient avoir été chez lui dans une position beau-

coup plus intime. Les 200 fr. lui ont été donnés pour prix 

de ses complaisances, et elle soutient n'avoir jamais eu 

l'intention de s'approprier les effets d'habillement qu'elle 

devait faire parvenir à la fille Lallier après son départ de 

la maison Ollivier. 

Ce système, en ce qui touche le plaignant, n'est pas nou-

veau. Presque toutes les dom stiques qui sont accusées de 

vol présentent ce moyen de défense, une liaison, comme 

elles disent, et ce mot leur e-t tellement familier, qu'on 

le dirait tiré de la Cuisinière bourgeoise. Ajoutons que 

presque toujours cette explication est rejetée par le 

jury. 
Il faut reconnaître cependant qu'il est des cas, et le 

procès actuel en est la preuve, où ces sortes d'accusations 

sont parfaitement fondées. C'était là un des points im-

portans à étab ir, et tous les efforts de M. Desparbès de 

Lussan ont tendu vers ce résmtat. 

Le sieur Ollivier est entendu Ii dépose des circonstan-

ces du vol du billet de 200 fr. Ce billet, d'après lui, lui 

aurait été pris dans son portefeuille, qu'il aurait laissé 

traîner. 
D. L'accusée était domestique chez vous ? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Combien lui donniez-vous par mois? '— R. Douze 

francs. 
D. Elle prétend qu'elle était votre maîtresse. — R. C'est 

faux. Vous allez comprendre que cela n'était pas pos-

sible. 
le président : Pourquoi cela ? 

témoin , avec pudeur : Elle était mariée. (On 
M. 

Le 

rit.) 
M. le président : Oui, elle avait eu le tort de quitter 

son mari pour entrer chez vous. Elle prétend que vous ne 

lui donniez pas de gages fixes. 

Le témoin •• Je la payais en nature. 

D. Qu'entendez-vous par là? —R. Dam ! je lui donnais 

des objets de mon commerce : des robes, des fichus, des 

objets de toilette. 

L'accusée : Il y a là sur la table une robe à raies vertes 

qui vaut plus de 50 fr. Est-ce qu'on donne de ces robes à 

une domestique. Je le répète avec honte, j'étais la maî-

tresse de Monsieur. 

Le témoin: Oh ! pouvez-vous dire ça... puisque vous 

étiez mariée ! 

M. le président : Nous allons voir si cela vous a arrêté. 

Qu'on fasse entrer la fille Lallier. 

Une jeune fille de vingt ans, à la taille gracieuse, et 

coiffée d'un fort joli bonnet garni de rubans bleus s'avance 

vers le siège des témoins. 

M. le président : Vous avez été comme ouvrière chez le 

sieur Ollivier à l'époque où la femme Grosjean y était 

aussi ? 

Le témoin : Oui. 

D. Quand vous êtes sortie de cette maison, vous avez 

prié cette femme de vous faire passer vos effets qui étaient 

dans une malle, et il paraît qu'elle en a détourné une 

[
>artie? — R. Oh! bien plus; et puis elle dit qu'elle vou-

ait me les rendre plus tard... c 'et-t possible. 

M. le président : Vous ête -vous aperçue, pendant que 

vous étiez dans la maison, qu'il y eût entre Ollivier et la 

femme Grosjean des relations intimes? 

Le témoin, après quelque hésitation : Qu'est-ce que 

ça, des relations intimes ? 

M. le président : Voyons, combien y avait-il de cham-

bres ? 

Lt témoin : Trois. 

D. Combien de lits? — R. Deux. 

D. Qui occupait l'un de ces lits? — R. Moi. 

D. Seule? — R. Seule. 

D. Et l'autre? — Je ne sais pas. (On rit.) 

M. le président : Eh bien, nous le savons. Allez vous 

asseoir. 

Le ministère public, par l'organe de M. Petit, substi 

tut du procureur de la République, soutient l'accusation. 

Il admet comme constante l'intimité révélée par la femme 

Grosjean, mais il ne pense pas qu'elle soit exclusive de 

la qualité de domestique qui caractérise le vol du billet de 

200 fr. 11 conclut à une déclaration affirmative sur les 

deux chefs d'accusation. 

M* Sougit, avocat, présente la défense de la femme 

Grosjean, et démontre au jury que l'accusation dirigée 

contre cette femme est une basse vengeance que le sieur 

Ollivier a voulu tirer du refus fait par sa cliente de con-

tinuer plus longtemps des relations dont elle avait 

longtemps rougi. 

La femme Grosjean a été acquittée. 

sein de la Buscayrette, femme dont la vie a été peut-être ' 

aussi désordonnée que la sienne, sont complètement dans 

la nature. En voici l'exposé général, tel qu'il résulte de la 

déposition particulière des trois témoins à qui la Buscay-

rette les a révélés, chacun d'eux en ayant omis quelques 

détails quan f ils les retraçait au magistrat instructeur. 

» Le vendredi, 6 août, veille du crime, était d'abord le 

jour convenu pour le commettre; mais le coup fut man-

qué. La Pouloune, à ce propos, se répandit en invectives 

contre la bande, disant qu'ils « étaient tous sans courage 

et qu'à elle seule elle se serait chargée d'étouffer les 

époux Vedel. » Le lendemain, 7 août, jour du crime, la 

femme Béral recommande à Gayrard, qui vient de passer 

la nuit précédente avec elle, d'envoyer, le soir mène, la 

viande pour la faire cuire et de revenir pour ce qu'il 

savait. Le soir on alla d'abord souper à Castelrou-

ge, et puis on se rendit à la Salle. Il y avait cinq fem-

mes au crime. Les deux Vergnes, la fille Laval, la Pou-

loune et une qu'Anne Bnscayret ne nomme pas. Comme la 

Pouloune entendit quelqu'un dire : « Mon Dieu ! qu'al-

lons-nous faire là, •> elle appela de nouveau lâches tous 

ses compagnons, dit qu'elle se chargerait à elle seule de 

la femme, et que tous les autres ensemble n'auraient af-

faire qu'au mari. On entendit Vedel-Touy dire à sa femme 

qu'il allaita Cramaux où, sans doute, il serait invité à sou-

per, mais que, si on ne l'invitait pas, il reviendrait souper 

a la maison. Il partit. 

» Aussitôt quatre hommes, Gâches, Gayrard, le Lapin 

et Rey entrèrent avec la Pouloune. Les deux ou trois 

premiers étaient habillés en femme. Rey portait un pan-

talon étroit appartenant à Paul Puech. Leurs têtes étaient 

couvertes de transparens noirs ou serre-têtes, Gâches et 

Rey avaient des jupes appartenant à la femme Béral et à 

la Pouloune. On marchait pieds nus et on avait laissé les 

souliers dans un fossé attenant au champ de maïs. On 

trouva la femme Vedel toute surprise; elle était nue sur 

son lit, à cause de la chaleur. On la fit lever sous prétexte 

de lui dire quelque ch<>se. Gâches lui porta alors le pre-

mier un coup de coupe-buisson appartenant à la Pou-

loune. Rey asséna un coup de marteau, la Pouloune 

frappa la troisième, puis Gayrard et le Lapin de Saint-

Benoît. 

»Quand ce meurtre fut consommé, on fit monter ceux 

des complices qui étaient dehors. C'étaient la fille Laval, 

les deux Vergnes, mère et fille, et le sieur Verdier de Ro-

sières. On exigea que chacun portât des coups sur le 

cadavre, et puis on abaissa la chemise sur le corps de la 

femme, sur l'observation que fit la Pouloune qu il fallait 

cacher ses nudités parce qu'elle serait vue le lendemain 

par des enfans et par toutes sortes de personnes. 

» Après cét assassinat, quelques complices ayant dit 

qu'il fallait chercher de l'argent, d'autres répondirent que 

c'était bien assez de prendre la vie des victimes; mais la 

Pouloune insista pour qu'on fouillât, etelle se mit à l'œu-

vre avec la femme Béral appelée à son aide. Lacroux ré-

clama sa part si on en trouvait, parce qu'il en avait be-

soin. Une heure et demie après, et lorsque Vedel rentra, 

comme il posait le pied sur le deuxième degré de l'esca-

lier, il fut assommé par Rey, quand il venait de répondre 

à la question : « Où vas-tu ? » qu'il allait à sa maison. 

» Vedel tomba à la renverse en poussant une exclama-

tion (et, en le racontant, la femme Buscayret imitait le 

mouvement de sa chute de manière à rendre saisissant le 

tableau qu'elle en faisait). Alors on détacha la pierre du 

degré, on la mit sur la tête de la victime et son corps fut 

percé de coups. La Pouloune recommanda qu'on l'ache-

vât bien, qu'elle ne voulait plus le voir, parce qu'il lui 

était insupportable. Gayrard avait alors plongé dans cha-

cun des cadavres sa canne à lance, de manière à attein-

dre le cœur. Les assassins allèrent se laver à une fontaine, 

et reprirent leurs souliers qu'ils avaient cachés dans un 

fossé. Sur un propos de la femme Béral, Gayrard s'écria : 

P , doubles p , que m'avez-vous fait faire là; 

nous serons tous guillotinés.» La femme Béral s'évanouit. 

Tous rentrèrent à Castelrouge, sauf Lacroux. Gayrard, ne 

le voyant pas, voulait renvoyer la fille Laval, sa maîtres-

se, la femme Vergnes s'y opposa. Bientôt commencèrent 

les imprécations de Gayrard, il s'écria : « S'il y avait un 

Dieu au ciel, il descendrait et nous écraserait tous. » On 

décida que Caches et Verdier jetteraient les habits cou-

pés à morceau dans un creux quelconque, celui de l'A-

venq, par exemple. Quant à Rey, qui n'avait pas opéré 

le travestis-ement de Castelrouge, il était fort en peine 

n'ayant pas là de quoi changer. La Pouloune lui dit d'être 

tranquille, que lorsqu 'il serait rentré à la maison il quitte-

rait le pautal n et qu 'elle se chargeait elL-même de le 

fare dispiraî're et de le jeter da <s le Cérou, avecnn 

serre -tête qu 'il avait mis. 

«Notons d'abord qu'un pantalon et un serre-tête ont été 

effectivement trouvés quelques jours après lecrime, près 

d'un gouffre voisin, dans la rivière du Cérou. Ces panta-

lons ont été reconnus par la Donne des enfans de Solages, 

comme étant sa propriété et ayant été perdus par elle en 

faisant la lessive dans cette rivière. La Pouloune, qui en 

est voisine, l'a-t-elle recueilli et donné à Rey pour aller à 

l'assassinat? C'est ce qu'on ignore. Quant au serre-tête, 

il est très petit, et quoiqu'on ait dit le procès-verbal de 

saisie, le serre-tête trouvé chez la femme Vergnes et son 

fils, n'a avec celui-là qu'une très faible ressemblance. 

»Le récit de la femme Buscayret explique des circons-

tances que les autres témoignages n'avaient pas éclaircies. 

II dit : 

»1° Comment un des époux Vedel a été assassiné dans 

sa chambre et l'autre dehors ; 2" comment les empreintes 

du pied de la femme Béral sont près de l'armoire; 3° que 

si tant de coups ont été portés aux victimes, c'est pour que 

avait une dette à solder dans le mois d'août, et qu'elle 

voulait le faire sans s'endetter. 
» Gayrard disait à un autre témoin : « Personne ne 

» saura rien, à moins que ce ne soit par la Pouloune, 

» disant tantôt une chose, tantôt une autre, et qui n'est 

» qu'une breloque. » N'y a-t-il pas là un aveu implicite 

du crime? 
» Enlin, le 17 août, une femme, près de Castelrouge, 

entend, sans les voir, des hommes dire : « Tu ne l'as pas 

vu cette b Plût à Dieu que cette p. .. dise comme 

nous. Sans cela que ferons-nous, nous sommes perdus. « 

La femme s'en fut épouvantée. 
»La femme Béral dit encore à un témoin que Vedel, de 

la Boujassié, avait tort de chercher des témoins dans l'af-

faire de Tony, que le morceau des autres était cuit et que 

le sien travaillait à l'être, 
» Est-il besoin de parler des paroles que la femme 

Camboulives aurait reueillies de la bouche de Gâches, qui 

s'accusait du crime, et des sinistres déiails dans lesquels 

il serait entré à cet égard, et des aveux que Gayrard au-

rait faits plus plus tard devant elle et la femme Calmels ? 

Il faut reconnaître que la femme Camboulive n'est pas un 

témoin qui mérite une confiance aveugle. 

» Le lendemain de l'assassinat, alors que le système de 

défense n'était pas encore arrêté entre les complices, la 

famille Puech se charge de donner une nouvelle preuve 

de la culpabilité de la Pouloune et de Rey : Puech père, 

Puech fils aîné, Rey et la Pouloune disent tous que la 

veille ils se sont mis au lit de de bonne heure et vers les 

neuf heures. Plus tard, à un des témoins à qui elle a 

dit cela, la Pouloune affirme qu'ayant passé la nuit avec 

Rey et Gayrard, elle répond d'eux depuis neuf heures et 

demie. Ce témoin lui fait observer qu'elle se contredit, 

puis qu'elle a prétendu s'être couchée cette même nuit à 

neuf heures. La Pouloune a eu l'impudence de lui répon-

dre qu'elle n'est pas obligée de dire la vérité à tout le 

monde. 
» Pour que rien ne manque à ce drame effrayant, il faut 

que la Providence force les coupables à révéler eux-mê-

mes, et à leur insu, ce qu'ils ont dans le fond de leur 

âme. Rey est dans l'habitude, camme bien d'autres indi-

vidus, de parler tout haut lorsqu'il se recueille. Une pre-

mière fois, pendant la nuit, un témoin avait entendu de sa 

bouche des paroles compromettantes. Plus tard, d'autres 

témoins l'entendent encore au milieu de la nuit, pronon-

cer d'une voix claire et bien accentuée, ces mots où s'é-

chappe sa pensée : « Dis, Gayrard, plût à Dieu, que lors-

que nous les eûmes tués et saignés, nous eussions mis le 

feu. Ces p sont cause de notre perte. » Et Lorsque 

Lacombe lui raconte ce qu'il a dit, Rey se borne à ré-

M. Gabriel Pâlies, maire de Cramanv 

7 août 1847, vers une heure de l'apr? c, 

venu qu'un assassinat avait été commis an7 11
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COUR D'ASSISES DU TARN. 

Audience du 16 août. 

AFFAIRE DE CR.AMAUX — DOUBLE 

ACCUSÉS. 

ASSASSINAT. — NEUF 

L'acte d'accusation continue ainsi l'exposé des faits : 

« Et, maintenant, voici le moment de parler en détail 

du récit d'Anne Buscayret, qui, quelques jours après la 

perpétration du crime, a reçu les confidences de la femme 

Béral. Ce récit complet, dont quelques circonstances 

peuvent être erronées à cause de leur abondance même, 

jette sur certains points du drame un jour si profond et 

si vrai, qu'il est impossible de le révoquer en doute. Aucu-

ne imagination n'a pu créer des faits aussi afférens à ceux 

qui sont connus. Elle raconte à deux reprises devant des 

témoins différens les mêmes particularités. Ces épanche-

mmt de la femme Béral, bourrelée de. remords, dans le 

persuadé que Vedel avait été assassiné aul^g j
a

|',
S!;:

 : 
lier et traîné ensuite dans le four à chaux. " 

Sur le balcon, M. Paliès a remarqué des 

laissées par des pieds nus qui avaient été tremp/
1
^''

1
'-'' 

sang. Elles étaient en général assez confuses ans ; 

Dans l'appartement et derrière la porte était 1 

Vedel, étendue sur le dos, couverte seulement C: 

chemise, qui cependant la voilait très bien. La f?
at Dt

* 

cette malheureuse avait complètement disparu • n ^lre °-

carnassier ayant dévoré toutes les parties m'ol|
n 

face. A côté et à droite du cadavre était une mare^ 

distinguait aussi à côté des empreintes de p
e

t ̂  -

tous les complices fussent compromis; 4° d'où Lacroux a 

pu tirer l'argent pour payer, son veau ; 5° la cause de la 

course de la tille Laval et de la femme Vergnes, au hameau 

de la Boujassié; 6" la remonte de Gâches et Verdier, àdeux 

heures du matin, du côté du trou de i'Avenq, et 7° enfin 

celle d» Rey, au milieu de la nuit, allant chez la Pou-

loune. 

» Cependant la femme Buscayret est revenue sur une 

grande partie de ses confidences à la famille Trouilhet. 

Elle ne donne plus, dans sa déposition, tous ces détails 

comme les tenant de la femme Béral. Elle prétend seule-

ment qu'elle en a raconté la plupart comme les tenant de 

bruits publics. Elle est énergiquement démentie par les 

trois témoins. Mais ce qu'elle persiste encore à déclarer 

comme le tenant de la femme Béral a un immense cachet 
de gravité. 

» Du reste, on n'aura nul égard à ses rétractations par-

tielles en voyant que la femme Cérène a entendu les fem-

mes Vergnes, Béral et une troisième, qu'elle croit être la 

Pouloune, menacer la Buscayret de la partager en qua-

tre si elle avait le malheur de le dire. Et cela se passait 

le 10 septembre, jour de foire à Bourgnounac, tandis que 

les confidences de la Buscayret à la famille Trouilhet 

avaient eù déjà lieu le 6 et le 8 du même mois. La femme 

Buscayret elle-même n'a-t-elle pas dit, après sa déposi-

tion incomplète, en apprenant que les mêmes femmes 

avaient proféré des menaces semblables contre elle au 

village de Rentières : « Qu'elles ne la fissent pas mettre 

» en colère, parce qu'alors elle pourrait bien dire ce que 

» la crainte l'avait empêehée de révéler. » De nombreu-

ses indiscrétions trahissent encore la culpabilité des ac-

cusés. 

» Avant le crime, la Pouloune disait à un témoin qu'elle 

pondre : « Nous sommes tous des coquins ! » et il s'en-

fuit. 

» Et maintenant, jetons un regard rapide sur le systè-

me de défense des accusés. Sentant bien que les coupables 

ne peuvent être pris que parmi eux, ils se renvoient mu-

tuellement la criminalité, et essaient d'échapper indivi-

duellement à l'accusation collective. 

» Gayrard révèle à la justice qu'il tient de Rey que le 

crime a été commis par Gâches et Rey, à une heure du 

matin, quand ce dernier est sorti de Castelrouge. Gâches 

s'y serait comporté en véritable boucher. La Pouloune, 

pendant ce temps, aurait fait le vol. Il dit aussi à Lacombe 

que ce sont eux qui l'ont commis. U confie à Verdier que 

Lacroux et la fille Laval sont au nombre des auteurs du 

crime. Il l'a dit également dans son second interroga-

toire. 

« Gâches incrimine à son tour Gayrard, qui haïssait les 

Vedel. Gayrard a dit en sa présence qu'ils ne mourraient 

que de sa main, et qu'il regrettait de ne pas avoir dé-

chargé ses pistolets dans leur poitrine. Gâches déclare 

tenir de Rey que le crime était fait quand Rey et Gay-

rard montaient à Castelrouge. Gayrard était très agité; sa 

montre avait été engloutie dans l'exécution du crime. Il 

dit à Verdier qu'il croit que Gayrard a commis l'assassi-

nat. 

» Rey, de son côté, dépose que Gâches lui avait confié 

qu'il n'était pas en peine pour avoir de l'argent. Il fait 

comprendre par signes à Verdier que Gayrard et Lacombe 

auraient frappé, et que Gâches aurait donné les coups qui 

ont atteint les victimes sur le nez. 

» La Pouloune ne songe qu'à se sauver elle-même 

avec son amant, Rey. Rientôt elle incrimine Gayrard. Elle 

avance que c'est lui qui aura fait le coup. Elle répond 

d'autres fois de Rey et de Gayrard depuis neuf heures, 

mais elle pense qu'avant, Gayrard et Ga lies ont pu com-

mettre le crime, qu'elle les en soupçonne d'autant plus, 

que la veille, elle a vu Gâches dans le ravin, près de <hez 

elle, observer avec attention la maison de Vedel-Touy et 

qu'il s'est informé d'elle s'ils avaient de l'argent. Elle 

avait aussi un autre système ayant toujours pour but de 

détourner de Rey et d'elle toute idée de participation au 

cr me en la rejetant sur Gâches et Gayrard. Elle l'avait dé-

veloppé à Louis Rey, frère de son amant, qui l'a raconté 

aux mariés Fricou. En voyant l'exaspération de Gayrard, 

dans la nuit du 7 août. La Pouloune aurait pensé qu'elle 

provenait de ce qu'il avait résolu de faire une sottise "avec 

Gâches. Qu'alors Rey et elle seraient sortis de chez les 

femmes Vergnes et qu'ils seraient rentrés dans leur mai-

son où on serait venu les réveiller, à deux heures du ma-

tin, pour soigner la femme Béral, évanouie; que la Pou-

loune y serait allée à la hâte et que la femme Béral lui au-

rait dit à plusieurs reprises : « Jésus, qu'a-t-on fait! » et 

que celle-ci n'aurait rien répondu à ces demandes. 

» Gâches aurait dit aussi, selon elle, qu'il était estropié 

nés jambes, mais qu'il avait de bons bras. Elle dit en-

core que la personne qui serait venue l'éveiller et qu'elle 

ne nomme pas lui aurait dit : « On vient de faire un 

massacre ; si on vous demandait où j'ai passé la nuit 

vous diriez que nous l'avons passée tous ensemble. » 

Aussi Louis Rey se félicitait-il , en voyant son frère ainsi 

innocenté par la Pouloune, et il ajoutait, en parlant de 

Gayrard et de Gâches : « Y sou toutes de caps (ils y sont 

la tête la première). » La Pouloune dit encore à un autre 

témoin : « C'est ce Gayrard qui aura fait le coup. » Enfin 

un autre jour elle rejette les soupçons sur Gâches et La-

croux devant un autre témoin. 

»La fille Laval, de son côté, accuse Gayrard, qui lui a 

confié que le crime s'était commis avant de monter à 

Castelrouge, et qui s'est écrié en sa présence : « Le dia-

ble emporte Gâches ! sans lui cela ne se serait pas fait. » 

D'ailleurs, elle a vu à l'orgie, qu'elle gênait beaucoup 

ceux qui y prenaient part. Elle pense que l'on abeaucoup 

insisté pour qu'elle aille chercher le vin, afin de faire 

disparaître ce qu'on voulait ; elle a aussi entendu Gay-

rard s'écrier, dans la nuit de l'orgie, en faisant sonner de 

l'argent, d'apporter le linge, qu'il voulait le brûler : la 

Pouloune l'en dissuada. La fille Laval a aussi répondu à 

la femme Cérène, qui la questionnait : « Qui veux-tu qui 

ait fait le coup, si ce n'est Rey et Bourdeloue ? quand Us 

entrèrent ils puaient le sang. » 

» La femme Béral, après avoir cherché à incriminer un 

nommé Lacombe, aurait dit à Gayrard, s'il faut en croire 

celle-ci, que Gâches et Rey étaient les auteurs de l'assas-

sinat ; mais elle le nie, quoique Gayrard le lui ait sou-
tenu. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le procu-

reur de la République prend la parole, et, après un ex-

posé rapide de l'aflaire, il requiert l'ouverture des débats 
et l'audition des témoins. 

On distinguai 

parfaitement distinctes. ,TC" ls Mi 

Dans cette même pièce était un lit qui était tout h 

versé; le lit déplume était étendu sur le planche • 

que les draps et le traversin. La paillasse paraissait ' ■ 

été fouillée. Les habits de cette femme étaient n] *' 

ordre, sur une chaise, au pied du lit. Une armoire 

dans la même pièce avait été enfoncée et tout le linT* 

saitépars sur le carreau. Dans une pièce à côté M 

moire avait aussi été fouillée. Dans la cuisine,ou la f 

me avait été assassinée, et devant le foyer, était m,* 

destiné à faire de la soupe; sur une étagère était une 1 

teille pleine de vin. 

La maison Massol est contiguë à la maison Vedel • n 

les pièces habitées en sont séparées ou par une c
ra
/ 

pièce servant de décharge, ou par une cour. La premfo! 

idée du maire fut qu'on avait dû entendre de cette ma;;,, ',, 

mais, étant allé immédiatement dans cette maison, il n'en-' 

tendit pas le bruit considérable produit par la f
ou

le qui" 

stationnait devant la maison Vedel. 

Les cris des victimes auraient pu plutôt, dit M. Pali« 

être entendus de la maison Puech, ceux au moins pi u „ . 

par Vedel, assassiné hors de chez hn. Mais le jour mèi 

du crime, l'opinion publique désignait cette même D 

Puech comme étant le lieu où le crime avait été pràt -

dité. 
D'après ces bruits, les magistrats instructeurs qui l'é-

taient transportés sur les lieux, interrogèrent les îoè -

dus qui sont aujourd'hui accusés. 

M. Paliés recueillit quelques bruits, quelques propoi 

les transmit aux magistrats chargés de poursuivi, a 

affaire. U apprit qu'il y avait eu une orgie chez la rem 
Vergnes, le 7 au soir; que là, Gayrard ayant entendu 

léger bruit du côté de la porte, était entré en fureur, 

montrant ses pistolets, aurait dit qu'il tuerait lenen 

qui entrerait, et qu'il aurait brisé toute la vaisselle 

était sur la table. 
Interrogé sur la moralité des accusés, M. Paliés de'cla:; 

que Gayrard, de retour du service depuis une épo pu 

sez peu éloignée, n'était pas connu sous de mauvais rap-

ports; il gérait l'octroi affermé par son père. Il était re 

comme libertin, emporté, et comme vivant en concubil j 

avec la femme Réral. 
Vedel, qui habite Cramaux depuis peu, était mm 

aux mines où il était fort tranquille; il n'y a rien a c 

contre lui, sinon qu'il vivait en concubinage avec la feu-

me Puech. 
Gâches, quoique se conduisant bien depuis quelqra 

temps, avait une mavaise ré, miaii m; il avait été MM 

d'aver empoisonné son beau-père. 
Lacroux, em

f
d >yé aux mines, y était connu m» 

bons rapports. Il avait des relations intimes aveciaw 

Laval. , . V. L 

Verdier n'habitant pas la commune , on na rien 

grave contre lui. 

Les accusés ont en général une mauvaise repu'* 

La femme Vergues était soupçonnée d'avoir donne . 

remèdes à plusieurs femmes pour les faire avon» 

maison avait le renom d'être un lieu de rendez-vomr 

tous les libertins. La maison de la femme Ptteciii ew 

famée aussi. On disait à Cramaux qu'elle avait p . 

les remèdes de la femme Vergnes pour avorter. 

M. Causse, médecin, dépose: Le 9
 ao

f,
}
^;

nll 

Le 9 août] 

transportai avec M. Campmas et M.
 Mer

^^u \u 

la Salle. On nous assura que rien n'avait «^gj^n, |» 

dans' d'arriver à la maison, se trouve un four a 

quel était le cadavre de Vedel dit Touy,; la 

four et les pieds sur le seuil. En arrivant a ta m ^ 

bas d'un escalier extérieur, il y avait une . p L
es

 à^ 

glantée et portant une entaille de cinq
 c^n "'Lcet*' 

était un chapeau portant une déchirure de tr ^ 

très. Sur le ba con extérieur, avant ^'
e
^

v
f ̂ aW^ 

rieur, je remarquai des empreintes de pieds o 

peu distincts. 
En entrant dans la cuisine, nous trouvâmes

 r A cbei 

armoire et le linge qu'elle contenait avait é
tè^0* 

sait sur le carreau ; le lit était bouleverse, 
cadavre était» ^ 

porte le ca lavre de la femme Vedel, vêtu d une_ 

A sa droite étar une mare de sang; et plus 

désordre. Entre l'amoire et le -— irisée» 
preintes de pieds sanglants assez caracte 

Vedel était 
uiit -l 

mutilé^'f 

tout que nous pûmes mesurer 
Nous fîmes l'autopsie des cadavres 

me de soixante-quatre ans, il avait la
 sta

tâfli** 
tant des blessures très graves ; nous co ^ 

face douze ble sures ; sur la pomme a . ^ a 
plaie de huit centimètres d'étendue; ».

 du s
ier» 

étaient deux plaies et à la partie superre ̂
 troU

v. 

était une légère blessure. Dans l'autopsi 

les os du crâne en fragmens. Vedel ava'ev/ 
Les chairs de la figure de 1» femme

 ûœ
es ̂ | 

dévorées par un animal carnassier ; no
 ieD

tp' 
""™

 to
rze; cl 

ter les blessures que par les traces qu guaior^' 

tes sur les os ; elle en avait reçujn
 t(
^

M

b
lessri

reS 

vait 

sur les 

artère carotide gauche coupée 
resscniblaiep1 b

eaucouF 

deux victimes se 

avaient été faites avec beaucoup OB '^ierW S 
' Je fus commis, le 4 septembre, pour

 d de
 ™ 

hommes accusés, moins \ erdier , i .
 eS gU

r i 

rapprochait seul un peu des mesures P 

te trouvée sur le lieu du crime.
 j

^
(pU]

. CaO^s 
vec le docteur^ » 

visiter les pieds des autres accuses. 
Je fus ensuite commis avt 

ployâmes du sang, que nou * 
conWi 

Pour « 

rvânies 81 
et»' lia-' 
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Noos 

p] imes ensuite 

ressemblans, 

ob-

.
 ;l

i
PI

. i
e
 pied et nous 

leur fi»* es pieds étaient peu resse 
!îS^'& w-. éP°use Béral - N ' 

.liion de Ma
;«tP avec beaucoup 

■ cette empre».. ; *
 n

 ,
0(J
 £

 de le poS
er 

- , con«rac^f^ obtenir „
ne

 empreinte convenable 

lvîS attention. Le docteur Gaussé dit que 

• pift mi-
lieu du ciime, mais il ne 

peine ; cette 

It'P'tSlle trouvée sur le 

fait une déposition semblable à 

celle 
Ce 

'*
r,
^£nas, docteur, . 

^Srgte^^SïSi™!-. * Sm-to^ici--. déclare 
cileMartV'e'

 annoncer
 l'événement. Le fils de 

* sa me- VI 1» Pouloune, étant allé chez elle chercher 

C^ a>md
 a découverte du crime, elle lui du qu'elle 

vin, aP! 0s nue ue chez lui on n'eut rien entendu. 
• etonnec ̂  ̂  ̂  coucher à neuf heures et je 

Gayrard dit chez le témoin qu'on 

s
, ri«* em*J!U Das les auteurs du crime, à moins que 
■^ouvrirai 

1
 jtan M

asso1 

tendu 

„i narlaiU tort et à travers, ne le dise. 

• Vedel lui avait dit qu'il était malheu 

"Ta Pouloune pour voisine, à cause de la ca-

ÏÏ réunissait chez elle. 

*a,e 1 Tnolxe a vu, quelques j 
pierre lu " y

e
j

e
l, contenant environ 300 u. 

on sic d argent
 roulier

 à la Salle : Ce témoin était 

/rfl»"" ,„i
a

î
n
 de Vedel, il déclare n'avoir rien enten-

iours avant le crime, 

très P r^hiL°sôn chien qui aboyait beaucoup. 
, si ce n 

vers neuf 

d» 
heures et demie.

 M
assol, a vu, le 24 juillet, et la 

Thérèse ^jW'
lfl cr

i
me a

 été commis, des femmes ré-

veille du F .
ouS

 de sa maison et de celle de Vedel. 

yldel chaufournier : Gayrard me dit en me mon-

' 1 armes : « elles en ont tué plus d'un ; » il me mon-
trant ses » "

 et ga canne
 à lance, 

irait^i interrogé, prétend qu'il ne voulait pas parler 

armés mais
D

d'un fusil qui était dans l'apparte-

1110111 Louis Vedel : Vedel-Touy me dit au mois de mai 

'il avait un mauvais voisinage, qu'on lui abîmait tout 

lo .t bien J'étais allée voir les 

, qui dit qu'il se mo-

les assassins devaient être de sa 

Marianne lehari, veuve Sudre 
je trouvai là Vedel du Rey, qui dit qu il se mo 

mari 

victimes ; , JEjTde çà. 11 ajouta que 

^Vedel interrogé, répond que ce qui le lui avait faire 

c'était la vue des empreintes qui étaient sur le bal-

èt qui prouvait que les pieds des assassins étaient à 

mi près de la dimension des siens. 
Le témoin reprend : La Pouloune me dit un jour qu'elle 

était grosse, et qu'étant fatiguée de donner à son mari 

deséotao» qui ne lui appartenaient pas, ellevoulait avorter; 

:M
n - demanda de lui enseigner un moyen. Je lui ré-

pondisque je n'en connaissais pas. 

Le témoin ajoute que, huit jours avant l'assassinat, la 

Pouloune lui demanda : « Depuis quand as-tu vu ton 

drille ? » Elle répondit que ces choses ne 1 occupaient pas 
Que tu es heureuse d'avoir un sang comme ça, reprit la 

pouloune. Pour moi, tu entendras dire quelque chose de 

mot dans quelques jours. Il paraît que, par le drille, la 

Pouloune voulait parier du beau-frère du tém .in. 

Marie Durand : Gayrard, Rey, la Pouloune et Marie 

Béral, allèrent un jour faire un repas chez elle, huit jours 

avant le crime. Gâches lui demanda un jour si Vedel avait 

du l'argent. 
M. Antoine Taurines, cavé de Rozières : Je n'ai pas su 

que Verdier se conduisît mal. Ses voisins disent que s'il 

avait voulu commettre le crime, il ne l'aurait pas pu. Le 

lendemain de l'assassinat, Puech, Gâches et Verdier lui 

apportèrent un lièvre et du poisson, en lui demandant de 

venir les manger chez lui. Malgré sa répugnance, le té-

m iin accepta. Après le souper, Caches lui demanda de 

faire la prière en commun. Le curé, pressé de s'en débar-

rasser, répondit qu'il n'avait pas le temps. En sortant il 

recommanda à la servante de bien fermer 1 .-s portes, parce 

qu'il y avait beaucoup de canaille. 

Gâches, interrogé, convient avoir voulu faire la prière 

en commun, mais il ni se souvient traitement de l'autre 

propos. U n'a appris le crime qu'en allant à vêpres. 

Vadier, interrogé, répond qu il a entendu le propos que 

Ç iches ne se rappelle pas. 

M.Jacques Vedel, frère de la victime : J'ai vu, huit 

jours avant le crime, ma belle- sœur travailler près de sa 

Biaison, aidée par un des enfans Massol ; elle me dit 

qu'ils étaient retenus amis. Elle ajouta ensuite qu'elle 

Cfaigna l d'avoir de bien mavais vob-ius qui les effraj aient. 

Je sais que la Pouloune avait vu à ma belle-sœur une 

bourse pleine d'argen'. 

La femme de Jacques Vedel est entendue en vertu du 

pouvoir discrétionnaire. 
, La Pouloune me raconta , dit-elle, quatre ou cinq 

jours après le crime, que le samedi, à neuf heures du 
s 'Jir, e le était avec Rey sous le treillage, devant sa porte, 

qu'ils virent venir Gayrard; ceiui-ci portait de la v. an de 
e voulait qu'elle la lui lit cuire; elle refusa, et il alla 

alors a C,stebouge, où elle devait aller le joindre; lors-

9" elle arriva, elle le trouva au milieu d'une dispute. La 

oiUoune me demanda si nous avions trouvé une grosse 

oourse qu'elle me dit avoir vue à ma belle-sœur. Un au-

eûV°^r (
*'
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a
 Pouloune que je ne croyais pas qu'elle 

ch ! ' S 'Wl aU . C ' ' me ' mals 4 U e"e devait savoir quelque 
jjf*' l'arce qu'elle fréquentait les individus qui étaient 

n>es; à ce propos elle se mit en colère et me dit des 
sottises. 

Céci/e Massol : J'étais sans ressources, mon oncle ne 

lr

u

av

a
^.

l
P

as
 nie recevoir chez lui ; la Pouloune me faisait 

j'émis ï! 1 uelcluclo 's et me donnait à manger. Le samedi, 

Lî Poi
C
| ' fct il y avait une fille qui était couchée. 

)'
arjm

 loune voulait, qu'en mendiant, j'aille, chercher te 

elie je
 rf

- *nt"Benoît - Ne l'y envoyez pas, dit cette fille, 

que i 'pt • 1 et to,u se saurait. Je refusai d'y aller parce 

d 'aliL u troP connue à Sdnt-Renoît. Alors elle me dit 
t
ourn

,

u
'|î

e

n

r
.
Cher Gaches

-
 J

'y
 a!lai

'
 el

 j 
alla à

4L! ° llaM
 P

as
.
sûr

 Mu'»l vînt; il a 

ui dis a mon re-

iva cependant et 

tait Uc.?1"^110* 1 - Je pense que la fille qui était couchée 

Qu i ^
avaL 

U p
0

'ul^
UeS i ms avant ie "ime je me trouvais aussi chez 

''"UlounoT" ^
a

-
vrari1

 y
 vill

t et demanda qui j'étais. La 
vie comm • ll u 'elle m'employait et que je gagnais ma 

treg dit r Je Pouvais - te lui dutinerai tout comme à d'au-

L'a '(m'à
 rartl

' '
or8

^
u ene

 passera devant chez moi, el.e 
Y°ulait ,.

a

eiUrer ' ''a Pouloune ajouta que mon oncle ne 

La nuit S i me ' ecevoir et que je couchais dans la grange. 
Vuisine df. .a88a8?»nat je couchai oans la grange qui est 
a)ant ueup U se commit l'assassinat, je m'éveillai 

hoi 
Fl

'
a
^Çois' A?

ais
J
e
 «'entendis rien et ne vis ri 

l'me'vii aysse raconte que le dimanche matin un 

Antoine r m i
 e db sang 8Ur la chem>se de Gayrard. 

! eclure d
e s

 • ^décédé, le président ordonne la 

jour 
m*is 
di 

sa dépositon écrite: 
J ^y est

 UI1 coqui u 

La Pouloune lui dit un 

m'a comblé la fontaine, 

il me le paiera, et tu entendras 

J,e Passai
s
 dev"?T' 8 Crari!ailx : Le jour de l'assassinat, 

ievis quatrp. lv! ' la Po"loune, il était presque nuit. 
dev

»nt la ■S
P
r?m

l

me8 dev
«» sa porte, c'est-à-dire trois 

U Poulounp - , qui 80rlai t d'un fourré. 
' ,nlerpeiiée, prétend que ces quatre hom-

mes étaient son man son fi lâtre, Rey et le frère de ce-

lin-e. Elle ajoute que Lacroux et la fille Laval étaient ca-

ches dans la maison, parce qu'ils ne voulaient pas être 
vus par le Irere de Rey. 1 

Lacroux prétend qu'il est parti avant le coucher du so-

leil, et qu il n a pas pu être vu par le témoin, parce qu'il 
était de tans. r ^ 

Le témoin ajoute qu il n'a connu aucun des hommes 
qui étaient devant chez la Pouloune. 

Marianne Camboulives, demeurant à Sainte-Cécile • 
Je vis Gayrard le samedi, vers huit heures et demie dans 

le chemin entre la maison Vedel-Touy et la maison de la 

Pouloune. Je crus entendre marcher "derrière la hâte la 
peur me prit et je m'enfuis. 

Jevn- Pierre ïiességuier, rninenr à Cramaux : Le same-

di, vers neuf heures et demie ou dix heures, j'entendis des 

cris, mats je crus qu'ils étaient poussés par des beraerà 
qui s amusaient. 

Les défenseurs font observer que la maison de cet hom-

me est à peu près à un kilomètre de distance de la maison 

Vedel, qu'elle est dans un pâté de maisons, et qu'elle est 

séparée du lieu du crime par un rideau de peupliers. 

Marie Ichar, épouse Trouilhet, à Decazeville : Le sieur 

Lacombe, sachant que je devais aller à Cramaux, me pria 

de lui prendre une lettre à la Ruscayret, que je remet-

trais à Castelrouge. Je refusai d'abord, mais pensant que 

cela pourrait me faire apprendre quelque chose sur lecri-

uii dont j'avais eu connaissance, j'y«consentis. Lacombe 

me dit que la femme Réral avait raconté à sa maîtresse, la 

femme Buscayret, que les meurtriers, pour s'exercer, 

avaient tué le chien de Vedel, à coups de couteau, mais 

que jamais on ne les découvrirait ; il ajouta que la femme 

Vedel avait été tuée la première et son mari ensuite, me 

disant tenir ces renseignemens du public. 

Je partis en effet pour Cramaux, et je vis la femme 

Buscayret à la foire d'Alby. Pour obtenir d'elle des 

confidences, je lui dis que Lacombe m'avait tout racon-

té. Alors elle dit qu'il était un imbécile, et m'engagea à 

déjeuner. Pour lui prouver que Lacombe m'avait tout 

dit," je lui parlai du chien égorgé. Alors elle me raconta 

qu'il y avait seize personnes à Castelrouge; que neuf seu-

lement avaient pris part au crime : Gayrard, Vedel dit 

Rey, Gaches, les femmes Vergnes, la fille Laval, la Pou-

loune el Verdier. Il y en avait qui hésitaient à le faire; 

alors la Pouloune les traita de lâches, et dit qu'à elle 

seule elle se chargeait de la femme. En entrant, ils di-

rent à la femme Vedel : « Lève-loi et avance. » Au mo-

ment où elle approchait, elle reçut un coup de faucille et 

un coup de marteau. Alors on fit monter le Lapin et ceux 

qui étaient dehors à faire le guet, et chacun porta un 

coup. Une fois la femme assassinée, la Pouloune dit qu'il 

fallait chercher l'argent; il y en eut un qui s'y opposa, en 

disant que c'était bien assez de prendre la vie. La Pou-

loune insista.-

Lorsque Vedel arriva, on lui cria: « Où vas-tu?— 

Chez moi, répondit-il; >• et aussitôt on le frappa; on des-

cella une pierre de l'escalier pour l'achever. La Pouloune 

disant qu'on regardât s'ils étaient bien morts, qu'elle ne 

voulait plus les voir marcher, Gayrard leur p ongea sa 

canne à lance dans le cœur. Les assassins avaient laissé 

leurs chaussures dans un fossé, et ils frottèrent leurs 

pieds sanglans dans l'herbe. En revenant à Castelrouge, 

le Lapin les quitta à la maison Bleys. Gayrard se mit dans 

une colère épouvantable lorsqu'ils furent arrivés, préten-

dant que c'étaient ces mauvaises femmes qui le leur avaient 

fait faire. La femme Béral s'évanouit deux fois. Il fut 

question ensuite de faire disparaître les habits. On voulait 

les brûler, mais l'odeur que cela.produirait les arrêta. On 

parla de les enterrer, mais comme le sol était sec, on 

pensa que la terre, fraîchement remuée; les trahirait ; on 

se décida alors à les couper à petits morceaux et à aller 

les jeter dans un trou de mine abandonné. Deux furent 

chargés de cette commission. La Pouloune alla jeter son 

serre-tête et le pantalon de Rey dans le Cérou. 

Lorsque j'eus appris tous ces faiis j'en instruisis le 

maire de Cramaux, qui me conseilla de faire répéter cette 

narration devant d'autres personnes. Pour cela je menai 

la Buscayret chez mon beau frère, et elle la répéta de-

vant mon beau-frère elma belle-sœur. 

Troulhet, beau-frère du témoin précédent, a entendu 

la narration de la Buscayret, et raconte les mêmes faits. 

Marie Combes, femme Troulhet, à aussi entendu la 

Buscayret, et rend compte-des mêmes faits. 

Marie Buscayret, femme Caire, domiciliée à Rentiè-

res : Le samedi matin, 7 a<mt, j'allai à Castelrouge ; je ne 

trouvai lJliS te femme Béral chevz elle, et j allai la jo udre 

au lavoir. Là, elle me dit qu elle avait emprisonné quel-

qu'un chez eile. Je lui demandai qui c'était, elle me dit 

que c'était Gayrard ; je lui dis alors : « C'est ton prison-

nier habituel.» Nous entrâmes ensemble à Castelrouge, et 

elle recommanda à Gayrard de revenir te soir. Après te 

ma heur j'allai deux ou trois fois chez Marie Béral, et je 

ne sais quel jour elle me dit qu'elle répondait de Gay-

rard, parce qu'il ne l'avait pas quittée de la nuit. Elle 

ajouta qu'elle était bien heureuse d'avoir empêché Gay-

rard de brûler du linge qu'il voulait brûler. Je n'ai ja-

mais vu, me dit-elle, Gayrard et Rey aussi inquiets que 

ce soir-là. Elle me dit que ce n'était pas sur le théâtre du 

crime qu'elle s'était évanouie, mais chez elle. Elle m'a-

voua qu'elle craignait d'être arrêtée. Verdier, me dit-elle, 

était fort hé avec Gaches, et ils pourraient bien avoir fait 

le coup. Elle me dit avoir ouï dire que la/emme avait été 

tuée d'abord et le mari ensuite, que tous les complices de 

l'assassinat avaient porté des coups. 

Le maire de Cramaux, interrogé par M. le président 

sur la question de savoir si ces choses-là se disaient dans 

te public, répond négativement, 

La Buscayret convient que Marie Béral dit à Gayard, le 

samedi matin, de revenir te soir pour ce qu'il savait, et 

que tous deux restèrent quelques instans à causer dans 

un cabinet voisin de la cuisine. 

Gayrard nie avoir eu ce jour-là un entretien secret 

avec Marie Béral, et nie qu'elle lui ait dit de remonter le 

soir. . 
Marie Béral avoue lui avoir dit de revenir le soir pour 

ce qu'il savai', c'est-à-dire pour porter une têîe de veau 

qu'il avait promise à sa mère. Elle nie avoir eu un entre-

lien secret avec Gayrard. Elle ajoute que lorsqu'elle avait 

dit : Je suis bien heureuse d'avoir empêché Gayrard de 

brûler le linge qu'il voulait brûler, c'est qu'à la suite d'u-

ne querelle, Gayrard, voulant s'en aller, réclama te linge 

qu'elle avait lui appartenant, qu'alors il dit qu'il ne vou-

lait pas le prendre, qu'il allait ie brûler. La Pouloune l'en 

dissu :da, en lui disant qu'il ferait mieux de le lui donner 

pour ses enfans. 
Quant aux détails qu'elle peut avoir donnes sur la ma-

nière dont les victimes ont été tuées, elle ne faisait que 

répéter tes bruits publics. 
La Buscayret ajoute que quelqu'un dés assassins avait 

dit : Cette femme est découverte, il faut étendre sa che-

mise parce que demain beaucoup de personnes viendront 

pour la voir. Elle nie avoir dit que c'était la Pouloune qui 

avait tenu ce propos. 
Antoine Lacombe, forgeron : La Buscayret, sa maî-

tresse, lui dit que Gaches et Gayrard étaient soupçonnes, 

et que c'était la femme Béral qui le lui avait dit. Il avait 

entendu dire que le chien avaii été tué à coups de cou-

teau. Les défenseurs font observer que le chien a été 

trouvé noyé, mais sans aucune espèce de blessure. 

Lacombe, qui a été accusé, raconte que, pendant qu'il 

était dans la prison, il a entendu Vedel qui disait : « Ah ! 

b... de Gayrard, je te disais bien qu'après les avoir sai-

griés, il fallait mettre le feu à la maison. «Alors Gaches, qui 

cou hait aussi à côté de Vedel, lui dit : .< Qu'est-ce que tu 

dis? — Je disais qu'il fallait le mettre aux biVdies. » Le 

lendemain il se lâchait lorsqu'on le lui rappelait Lacombe 

lui dit : « Tu n'as pas besoin de te fâcher, tu l'as dit. — 

Taisez-vous, répondit-il, vous êtes tous de la canaille. » 

Gayrard dit un jour au témoin en frappant sur une grille : 

« Gaches, la Pouloune et le Rey sont dans la misère, ils 

l'ont fait comme voilà une grille ; ils sont tristes, abattus, 

ça se connaît.» 
Gayrard interpellé, répond qu'il a dit : Peut-être est-

ce Gaches qui l'a fait avec Pouloune et Rey. 
Verdier interrogé répond : Gayrard me dit : Tu es tris-

te, tu dois l'avoir fait avec Gaches. Non, répondis-je, mais 

Gaches dit que c'est toi qui l'as fait avec le Rey et la Pou-

loune. Il reprit, Gaches est un brigand, qui est. capable 

de l'avoir fait, et il l'a fait, aussi sûr que voilà une grille, 

en frappant sur la grille. 

Gaches interrogé, déclare qu'il a dit à Verdier avoir en-

tendu dire que Gayrard, la Pouloune et Verdier l'avaient 

fait. 

Verdier : Je disais : Je crois. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 OCTOBRE. 

Par arrêté du 28 septembre, et sur la proposition du 

ministre de l'intérieur, le président du Conseil des mi-

nistres, chargé du Pouvoir exécutif, a nommé maire du 

11' arrondissement de Paris M. Buchère, et adjoint M. 

Magin. 

La mairie est maintenant composée de M. Buchère, 

maire, et de MM. Desgranges et Magin, adjoints. 

Par arrêtés en date des 17, 21, 25, 27 et 30 septembre, 

le président du Conseil des ministres, chargé du Pouvoir 

exécutif, a, sur la proposition du ministre de l'intérieur, 

nommé : 

Préfet du département des Pyrénées-Orientales, M. 

Balland, en remplacement de M, Bigorne, non acceptant; 

Préfet du département d s Basse-i-Pyrénées, M. Jules 

Cambacerès, en remplacement de M. Vergers, appelé à 

d'autres fonctions; 

Membres du conseil de préfecture dans les départemens 

ci-après désignés, savoir : 

Dans le département de l'Ain, M. Pupunat; 

Dans le département de la Charente-Inférieure, M. Le-

tourneu, en remplacement de M. Marchand, admis à faire 

valoir ses droits à la retraite; 

Dans le département du Gard, MM. Rousselier, Bara-

gnon, Costes, Boissier; 

Dans le département d'Ille-et-Vilaine, MM. La Guis-

tière, Guyot, Leclerc de la Herverie, Arlin, Moriz; 

Dans te département do Loir-et-Cher, MM. Roux, Théo-

phile Lecoy, ce dernier en remplacement de M. Hubert, 

apjiclé à d'autres fonctions; 

Dans le département de la Haute-Loire, MM. Chouvy, 

Marthory, Assezat-Fabre; 
Dans le département de la Loire-Inférieure, MM. Chai-

gneau, Tharreau, Favre-Convel, Chevas, Chartes Thoin-

net ; 
Dans le département de la Lozère, MM. Chevalier, Cos-

tes, Charpentier; 
Dans le département de la Mayenne, MM. Leroy des 

Barres, Segrétain, Berlhier ; 

Dans le déparlement de l'Oise, M. Duhautoy; 

Dans te département du Haut-Rhin, MM. West, Marz-

loff; 

Dans le déparlement de la Haute-Saône, MM. Galmi-

che, Mechet, ce dernier en remplacement de M. Amey de 

Champvans ; 

Dans le département de la Seine-Inférieure, M. Dela-

croix, en remplacement de M. Tougard; 

Dans le département de Seine-et-Oise, M. Tricotel, en 

remplacement de M. Labadens, dont la démission est ac-

ceptée ; -

Dans le département des Deux-Sèvres, M. Jubin ; 

Dans le département de la Vendée, MM. Robert-Du-

bivuil, de Saint- ne' mine; 

Dans te département de la Haute-Vienne, MM. Dumont, 

Rernard, Audouiu ; 

Dans le département des Vosges, M. Collène. 

M. le préfet de police Ducoux fait connaître en ces ter-

mes, dans une note qu'il adres-e au Courrier français, 

le plan qu'il a conçu d'un établissement destiné aux ou-

vriers : 

Le projet du c toyen Ducoux n'a rien de commun avec celui 
de M. Leuillier; qui lui est parfaitement inconnu. Eu aucun 
cas une administration républicaine ne pourrait songer à 
soumettre constamment les ouvriers à l'action de ta force ré-
pressive. L'institution que médite le choyer, Duceux sera ex-
cessivement démocratique et fraternelle ; elle a pour but de 
proiéger les ouvriers contre les spoliations des placeurs ac-
tuels et de les pré-erver des injures du temps en attendant 
l'embauchage. Les plans dressés par les ordres et sous l'inspi-
ration du citoyen Ducoux, offriront aux ouvriers non seule-
ment un abri, mais encore des délasseinens et une instruction 
utiles : une vas>e salle circulaire permettra de faire des lec-
tures du soir et des cours d'instruction pratique qui, tout en 
moralisant la clatse ouvrière, ne porteront aucune atteinte à 
l'indépendance absolue de chacun des membres de cette gran-

de famille. 

Nous avons parlé d'un projet dont l'exécution aurait 

été arrêtée, et qui consisterait à créer un ministère de la 

police générale. Il paraîtrait, d'après des renseignemens 

que nous avons lieu de croire exacts, que ce projet serait 

sur le point de recevoir son exécution, et que déjà l'hôtel 

des bureaux des ministres Fouché, Rovigo et due Deca-

zes, rue des Saints-Pères, 13, se trouverait disposé pour 

reprendre ton ancienne destination. Le nouveau minis-

tère de la police aurait pour objet de centraliser tous les 

renseignement, toute l'action investigatrice, qui se, trou-

ve t actuellement divisés entre trois services distincts: 

ladivi ion de la police générale, dirigée au ministère de 

l'intérieur par M. Panisse, te bureau de police politique 

attribué au préfet, M. Ducoux, et la surveillance générale 

attribuée par l'Assemblée nationale à son commissaire 

spécial. 

correctionnelle comme prévenu d'outrages par paroles à 

son commandant. 
(e prévenu : Il fallait que je fusse ivre à rouler pour 

insulter mon commandant; je l'estime plus que tout au 

monde, et je lui adresse des millions d'excuses, si je lui 

ai dit des choses désobligeantes. 
M. Mortavieu, chef du 13' bataillon de la garde mo-

bile : Au jour relaté dans le procès-verbal, j'allais partir 

pour Paris avec mon bataillon, quand je remarquai que 

Muugin éiait ivre et ho s d étail de n us suivre. Je lui or-

do mai de rester au quartier. Mais, arrivé à Paris, je l'a-

perçus. 11 vint à moi, me dit que j'étais une canaille, que 

le général Cavaignac en était une autre, et que s'il avait 

un pistolet, il me brûlerait la cervelle. Mais il faut l'excu-

ser, il était hors d'état de savoir ce qu'il disait. Depuis il 

m'a fait les excuses les plus franches et tes plus empres-

sées. 

Le prévenu : Je vous en fait encore des milliers, mon 

commandant. 
Le Tribunal, tenant compte à Maugin de son repentir, 

ne le condamne qu'à huit jours d'emprisonnement. 

■— Servet vient prendre place sur le banc de la police 

correctionne le, où l'amène une prévention de vagabon-

dage. C'est un homme robuste et encore jeune; mais un 

tremblement précoce de tous les membres indique chez 

lui l'habitude des liqueurs fortes, habitude qui se trahit 

encore par l'efflorescence de son visage. 

M. le président : Servel, vous avez été arrêté en état de 

vagabondage , vous n'avez ni domicile, ni état, ni moyeu 

d'existence. 
Le prévenu : Tout ça, imagination de garde mobile. J'ai 

un état; je suis ouvrier peaussier, seulement, je ne l'exerce 

pas, parce que personne ne veut de moi; je ne sais pour-

quoi. Quant à dire que je vagabonnais, c'est faux, puisque 

je faisais douillettement mon petit somme à la Halle, dans 

un grand panier. 
tÀ>M. le président : On ne doit pas dormir sur la voie pu-

blique ; ce n'est pas un lieu convenable. 

Le prévenu : Vous êtes trop honnête... merci de votre 

attention ; mais, bah ! je suis solide, et d'ailleurs une nuit 

est bientôt passée. 
M. le président : Ainsi vous convenez que vous n'avez 

pas de domicile? 
Le prévenu : C'était pas ma faute... le quibus était 

absent. C'est comme aujourd'hui, les toiles se touchent. 

(Le prévenu frappe sur toutes ses poches, qui rendent uni-

formément un son mat.) 
M. le président : Vous êtes jeune, fort, bien portant; 

vous n'êtes pas excusable de ne pas travailler. 

Le prévenu : Puis que je vous dis que personne ne veut 

me donner du travail ! 
M. le président : Vous avez dû travailler pour quelque 

maître ; y en aurait-il un qui pourrait vous réclamer? 

Le prévenu -. Je crois bien'.... J'ai travaillé d'abord 

trois mois chez M. Corot. 

M. le président : 'Eh bien, croyez-vous qn'il consente à 

vous réclamer ? 
Le prévenu : Certainement... je sur bien sûr que non, 

vu qu'il m'a renvoyé ; mais j'ai travaillé chez d'autres... 

chez M. H rnoux. 

M. le président : Donnez son adresse, et s'il consent 

à vous réclamer... 

Le prévenu : Ah 1 bien oui... il m'a flanqué dehors en 

me traitant comme la dernière des brutes. 

M. le président : Vous vous faites donc chasser de tous 

les ateliers où vous travaillez ? 

M. le président : 11 y a bien encore M. Roussel ; mais 

ça ne servirait à rien de m'adresser à lui, vu qu'il m'a fi-

chu à la porte. 

M. le président : De tous vos aveux, il ressort que vous 

êtes un fort mauvais sujet. 

Le prévenu : Un mauvais sujet!... moi!... Est-ce que 

Par arrêté de M. 1e président du Conseil, chargé du 

Pouvoir exécutif, en date du 3 octobre, M. Barthelot, juge 

au Tribunal de commerce de la Seine, vient d'être nommé 

membre de la Légion-d Honneur. 

Cette nomination, juste récompense de longs services 

rendus par cet honorable magistral consulaire, a été ac-

cueillie avec la plus vive sympathie par tous ceux qui ont 

pu apprécier le dévoûmeni et le zèle éclairé de M. Barthe-

lot dans l'exercice de ses fonctions. 

— Un jeune garde mobile comparaît devant la police 

j'ai jamais tué ou volé personne ou père et mère? 

M. le président : Il n'y a pas besoin de voler pour 

être un mauvais sujet. 

Le prévenu : Savez-vous seulement pourquoi M. Corot 

m'a renvoyé? parce que je buvais; M. Arnoux, parce je 

buvais; M. Roussel, parce je buvais... Et vous appelez 

ça être mavais sujet? Eh bien! c'est bon! Est-ce ma 

faute à moi si j'ai un tempérament qu'est comme une 

éponge et qu'a toujours soif... Si j'étais un mauvais su-

jet, est-ce qu'on aurait voulu de moi pour être caporal de 

la garde nationale ? 

M. le président : Vous êtes caporal de la garde natio-

nale? 

Le prévenu ■. Je l'ai été, mais j'ai bu mon fourniment... 

Je m'en moque pas mal... Prout ! A quoi sert tes hon-

neurs quand on esl en République? 

Le Tribunal condamne Servel à deux mois d'empri-

sonnement; ordonne qu'à l'expiration de sa peine, il de-

meurera pendant trois ans sous la surveillance de là 

haute police. 

— Joseph Baudon, ouvrier corroyeur, a comparu au-

jourd'hui devant te 2' Conseil de guerre. Cet accusé est 

un de ceux qui, dans la journée du dimanche, vinrent par-

lementer avec le général de Lamoricière au nom des in-

surgés qui occupaient les barricades de la rue Grange-

aux-Belies. 

Baudou, après les événemens, craignant que des pour-

suites fussent exercées contre lui, se retira à Villecrenne, 

département de Seine-et-Oise. Les craintes de Baudon ne 

tardèrent pas à se réaliser : une dénonciadon fut portée à 
la connaissance de l'administration de la police, qui ayant 

découvert sa retraite, décerna contre lui un mandat d'a-

mener qui fut mis à exécution. 

Conduit à Melun, Baudou obtint sa mise en liberté en 

produisant un certificat de son patron qui le considérait 

comme un bon ouvrier, incapable de s'être armé contre te 

Gouvernement. 

Mais te 12 juillet, te commissaire de police reçut de 

nouvelles dénonciations contre l'accusé Baudon, qui de-

puis s i mise en liberté tenait tes propos les plus odieux 

contre l'autorité et se vantait non seulement d'avoir figuré 

à plusieurs barricades, d'avoir été parlementer avec des 

généraux, mais encore d'avoir l'ait le coup de feu contre 

la troupe et la garde nationale. Ces documens ayant été 

transmis à M. te préfet.de polie, Baudon fut de nouveau 

arrêté te 20 juillet, et par sui e il a été renvoyé devant le 

Conseil île guerre comme accusé d'avoir pris part à un at-

tentat contre le Gouvernement; il avait donc à répondre 

aujourd'hui, sur cette accusation et sur tous les chefs ac-

cessoires du fait principal. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, on entend les dépo-

siti r,s qui ne présentent aucun intérêt. 

Les témoins déclarent qu'en effet Baudon est venu par-

lementer sur le boulevard avec le généialde Lamoricière, 

mais qu'il fit ensuite des efforts pour calmer les insurgés, 

qui se dispersèrent bientôt. 

M. le commissaire du Gouvernement a déclaré s'en 

rapporter à la sagesse du Conseil, et Baudon, déclaré non 

coupable à la majorité de quatre voix contre trois, a été 

acquitté. 

— Une jeune femme de chambre s'est donné hier la 

mort, rue de la Chaussée-d'Antin, par suite du désespoir 

que loi causait la rupture d'un mariage qui devait se con-

clure jeudi prochain'. Une lettre touchante, trouvée près 

du réchaud de charbon dont la valeur avait causé son as-

phyxie, expliquait à sa famille désolée tes causes de s» 
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fatale déterrninalion. 

1g— Un pauvre ouvrier, le sieur Dovaelig, réduit au dés-

espoir par le manque de travail, s'était précipite ce malin 

tin haut du Po it-Pioyal dans la rivière, lorsqu'heui cuse-

ment un maître pêcheur, nommé Pierre Jourdain, esl 

arvenu à le r. tirer du courant. Le commis .ire d : po-

ice, M. Martinet, qui a drossé procès-verbal en étivd'j'àrti 

"itospice de la Charité, a été force le sieur Devache 

d'insister vivement pour faire accepter la pr 

tage à Pierre Jourdain, qui est chargé de f 
une de sanvt-

•amille. 

DEPARTEMENS. 

— CoTES -DU-Nor.D (Saint-Brieuc).— Une capture des 

plus importantes vient d'avoir lieu aux abords de Saint-
Brieuc. 

Mardi 26, la brigade de gendarmerie de cette ville fut 

informée qu'un forçtt évadé avait échappé aux poursuites 

de (a brigade de Chàtelaudren qui avait arrêté son com-

pagnon de voyage, autre forçat évadé. Dès ce moment, 

elle fît le guet jour et nuit. Le lendemain soir, vers neul 

heures, le gendarme Perruchot, qui stationnait depuis qua 

tre heures du matin, aux environs de Douvenant, en 

compagnie du gendarme Caudry, après avoir envoyé ce-

lui-ci souper, à son retour s'était mis en route pour se 

rendre à la caserne, dans le but d'en faire autant. 11 reve-

nait donc vers Couédic, suivant le côté de la route qui 

longe la pépinière du sieur Le Pellec, lorsqu'arrivé à la 

hauteur du pavillon de la Ville- Rougault, appartenant à 

M. Thiérot, il vjt un homme en blouse qui suivait le mi-

lieu du eneroin ob'iquer subitenu ni à son aspect vers la 

droite. Celle précaution, la pctile taille de l'individu et 

son chapeau enfoncé sur sa tête ne lui laissèrent aucun 
doute sui l'identiié du personnage qu'il cherchait. 

U va donc droit à lui, et, le saisissant d'une main vi-

goureuse par le col qu'il avait amour du cou, il lui dit : 

« Au nom de la loi, je t'arrête. >. Pour toute réponse, l'au-

tre dit : « Et moi, voilà comme je butte (je tue) les gen-

darmes. » Et en achevant ces paroles, il lui porta à la 

tempe droite un violent coup d'une pierre qu'il avait à la 

main. Le gendarme Perruchot voulut alors tirer son sa 

bre de la main gauche ; mais le forçat, lui embarrassant 

le bras dans ses aiguillettes, lui répétait : « Jeté tuerai 

avant que ton sabre soit tiré, •> et il lui portait deux nou-

veaux coups à la tête. 

Le gendarme Perruchot comprit alors que ce qu'il avait 

de mieux à faire était de terrasser son homme. Il le 

poussa dans ce but, en traversant la route, et le culbuta 

sur un tas de pierres, non loin du pavillon. Perruchot 

tomba sur son adversaire. Celui-ci passant alors le bras 

autour du cou du gendarme, qui avait été forcé de QUitïe 

le sien, le serrait fortement en lui disant : « Lu as la tète 

plus dure que ceux que j'ai buttés jusqu'à présent ; mais 

tu. sais que c'est à mort que nous nous battons. » Et il le 

frappait avec violence à la tête, en ajoutant, esi visant à 

a tempe : « Tiens, voilà le dernier coup. » Par un mouve-

ment heureux, Perruchot put détourner la tête et ne re-

cevoir ce coup que derrière l'oreille, où il lui fit une forte 
entaille. 

li ne pouvait rester aucun doute au gendarme sur la na 

turc de cette lutte; c'était un combat désespéré, un duel 

à mort entre lui el le forçat; aussi se rcleva-t-il avec l'in-

tention de percer de son sabre le corps de son adversaire 

niais, par un resta de pitié, il le dirigea vers 1 épaule. 

L'antre le para avec la main gauche et ne reçut le coup 

qu'au bras droit. 

Cette s-ène durait depuis vingt minutes; depuis ce 

tem| s, le sang qui coulait avec abondance sur le visage 

du gendarme, s'était figé en partie et l'aveuglait si com-

plètement, qu'il fut forcé de porter la main à son visage 

pour l'essuyer. Le forçat profita de ce moment pour mon-

ter le fossé, se précipiter avec la rapidité du renard au 

travers de la haie, et s'échapper dans le champ, où il dis-

parut aussitôt, l'obscurité étant très grande; ce ne fut 

toutefois qu'après avoir reçu, du gendarme Perruchot, 

deux ou trois coups de sabre dans les eu sses. Il ne pou-
vait aller plus loin. 

Le gendarme, après avoir demandé du secours, fei-

gnant de disposer d'un grand nombre de personnes, et 

sûr qu'il était entendu du forçat qui ne pouvait s'être 

beaucoup éloigié, étant d'ailleurs blessé en plusieurs 

endroits, disait aux uns d'aller à droite, aux autres de 

prendre à gauche. Pendant ce temps l'alerte avait été 

donnée; les brigades do gendarmerie à pied et à cheval 

arrivaient, ainsfque les agens de police et M. Waslerlin, 

adjudant au 1" de ligne, accompagné de dix hommes et 

d'un caporal, qui venaient d'office pour concourir à cette 

importante capture, qui devenait d'ailleurs facile après la 

terrible lutte engagée entre le forçat et le gendarme Per-
ruchot. 

Sur les indications de celui-ci, qui, quoique blessé si 

gravement à la tête, refusait de s'en retourner, on cerna 

les abords du terrain de la Ville-Bougault, où le malfai 

leur devait encore se trouver ; et, pendant une battue faite 

j ar le caporal Gaubert, accompagné de quelques fusiliers 

et gendarmes, ou finit par le découvrir, blotti dans un 

coin peu éloigné du lieu du combat. 11 était resté là sans 

doute pour revenir prendre son mouchoir, qu'il portait au 

bras, et qui reul'ermait un marteau, une lime et un cou-

teau-poignard qu'il avait achetés dans la soirée à Saint-
Brieuc. 

C'est sur ce couteau-poignard qu'il avait le plus compté 

pour combattre son adversaire. Pendant toute la lutte, i 

n'avait cessé de porter la main drode vers son mouchoir 

pour en extraire cette arme dangereuse ; mais le gendar-

me Perruchot, qui croyait qu'il y cherchait probablement 

un pistolet, avait soin de temps en temps de lui frapper 

sur la main avec le manche de son sabre, de sorte qu'il 

ne put même pas parvenir à ouvrir son mouchoir. 

Durant cette lutte, d'autant plus terrible qu'elle se pas-

sait dans l'obscurité et dans l'isolement, le gendarme Per-

ruchot a montré un courage el un sang- froid remarqua 

bles II a largem ht payé de sa personne, et pouvait mê-

me D*yj r de sa vie l'accomplissement de son devoir. 

On doit auss. citer comme s'étant fait remarquer dans 

celle importante arrestation, le maréchal- les-logis Pé-

dion, par sou activité et la bonne direction donnée a ses 

hommes. ■ , 
Le forçat arrêté est âgé de 41 ans ; il dit s appeler LE 

Chevrete) (Jeau-Joseph-Lange), et s'être évadé du bague 

le 23 du courant. 11 est déposé à la maison d arrêt de S -

Brieuc, en alti ndant probablement le moment de compa-

raître aux assises. Il est blessé en plusieurs endroits, et 

dit avoir le corps moulu. 
Quant au brave Perruchot, quoi qu'il souffre beaucoup 

de la tête, il y a lieu d'espérer que son état n'empirera 

Pa
(Jn annonce l'arrestation du compagnon de Le Chèvre -

tel, faite à Chàtelaudren, la veille, par les gendarmes 

Giffard cl Kick". 
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tnq o/o, Jouis» du 22 mari. 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 min. 
quatre 0/ojouiss.du22 mari. 
Trois o/O, jouiss. du 22 déc. . 

iroii o/oemp. U47,J.22dêc. 

Bons dii Trésor 

Actions de la Banque. . . 

Rente de la Ville 

Obligations de la ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A Gouin, icoo f 

Zinc vieille-Montagne 

Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

EoïTBe de Partis do 3 Oclobre S 848. 

La Bourse d'aujourd'hui a été bonne. D'une part, h; 

vote d'hier, relatif aux interpellations de M. Buvignier, 

a fait un fort bon effet; d'autre part, la tendance qui a 

influé sur les nominations des présidens des bureaux, ii 

ranimé les espérances de beaucoup de capitalistes qui 

craignaient de voir le parti rouge l'emporter. . 

Les banques ont beaucoup monté aujourd'hui; on di-

sait, à la fin de la Bourse, qu'elles allaient reprendre les 

paiemens en espèces de leurs billets; ma>s ce bruit n'a-

vait aucun fondement. 

Le 5 0(0, resté hier à 68 70, a débuté à 69, a fait 68 75 

au plus bas, 69 30 au plus haut, et reste à 69 20. Fin 

octobre, il a touché (19 50. Les primes fin courant ont va-

rié dont 1 de 70 '25 à 69 75, et dont 50 de 69 35 à 68 85. 

Le 3 OpO fermé hier à 44, a débuté à ce cours, a fait 44 

45 au plus haut et reste à 44 40. Fin courant, il a atteint 

44 70. L'emprunt a été coté à 69 25 et 69 50, au comp-

tant. Fin courant, il reste au plus haut à 69 55. 

Les actions de la Banque, fermées hier à 1560, ont 

monté de 1575 à 1595 (dernier cours). 

Le Nord a remonté de 368 75 à 371 25.-

On a aussi.négocié au comptant des rive gauche de 101 

25 à 100, des Orléans à 650, des Rouen à 402 50, des 

Havre à 190, des Marseille de 185 à 180, des Bâle de 86 

25 à 85, des Centre à 238 75, des Bordeaux de 376 25 à 

375, des Strasbourg à 340, et des Lyon de 861 35 à 362 

50. - . 

On a encore fait au comptaut des certificats de conver-

sion d'actions de Lyon à 71 25, du 5 0|0 romain à 62 lr2, 

du 4 1[2 OjO belge à 72 1[2, des obligations de la Ville de 

1100 à 1 105, de l'Orléans à 760, et enfin, des actions des 

Qualre-Canaux à 845, de la Vieille-Montagne de 2225 à 

2250 ; et enfin, des forges d'Aubin à 300, et des Stolberg 
à 600. 

- HlpelledirlérS'.My».: '* 

_ ~ Uto 

_ ~ 1842.; 
_ 1 0/0... 

Krum d'nàir''»-' 
(Emprunt de P»l' 

80 50 II o/oaulrichiei,:;-.;;'--..; 

. U95 — ! 

. 1105 — 

2250 — ! 

S 0/0 courant 

3 0/0, emprunt 1847 

3 0 /0, fin courant. 

Kaplei, fin courant 

5 0 /0 belge. 

3 0 /0 belge. 
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SPECTACLES DU 4 OCTOBRE -

THÉÂTRE DE LA N ATION. — La Comte Ory, lr Fille deu 
THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Les .Aristocratie

 rl,re
-

O PÉRA-C OMIQUE. — La D.tme blanche. 
ITALIENS. — 

O DÉON. — 

THÉATrsE-ILsTOïsiQiiE. — Angèle, Charles VU. 

VAUDEVILLE. — L Avenir dans le Passé, le Chemin (ti 

V ARIÉTÉS. — le- Lion empaillé. c
™erse. 

GYMNASE. — Jeanne. Math,eu, La Comtesse, un Coup j. 
T HÉÂTRE M ONTANSIEK . --Le Camp, Pèreet Portier. 
P ORTE-SAINT- '.1 ART IN . — Le Chiffonnier de Paris.' 

GAITÉ. — Le Passage Vendôme, la Taverne du Diable. 

AUaîESÎCK »ES 08.13X3. 

FEME BE MÀLâSSÏS: 
Mcluii 

(Seine-et-Marne, . 

Etude de M' CAHKT K, avoué à Melun. — Vente à l'an 
dience des ci iées du Tribunal civil de première instance 
de Melue, au l'alais-de-Ju-ticc, le jeudi 9 novembre 1818, 
une heure de ri levée, 

Kn un seul lot, 

bc U Pertm de Malassise, hàlimcns ii 'habilalion el 
«l'exploitai ion, coi rs, jardins, verger?, parterres, quin-
conces, avenues, terres labourables, pré», vignes, buis et 
maison de' garda en dépendant ; I-, t'iiùl contenant 113 
hectares 3i ares 25 centiares, et situé coirtmunes de 
Courquetaitic, Oiorie, Le Voulais, Livcrdy et Solens, can-

ton de Tournan , arrondissement du ilelun (Seine-et-
Marne). 

Suc ta mis» à prk d 1 100,000 fr. 
S'adresser pour les n-iiseignemens : 

A Melun, à M« (iareilc, «voué ) oui-suivant la vente, 
rue du t'alaia-de-Juttiee, 40. i'8'j73) 

imm Aft 

(Vaucluse) 

A l'audience du Tribunal d'Apt (Vaueluse), du 23 oc-
tobre 1848, 

En 30 lots séparés, ou en blos en un seul lot, 

LA TERRE DE 

YILLELÀDRE ET DE JEANSON. 
Contenance : 1,364 hectares. — Valeur (suivant ex-

pertise judiciaire) : 

DEUX MILLIONS. 
Cette belle et vaste propriété, s'étendant à l'opposile, 

su gs deux rives de la Durance, occupe une des parties 
les pli .s fertdes de la riche plaine et vallée immense for-
mées dans le bassin de cette rivière ; — Elle y est empla-
cée sur les terroirs de six communes, toutes limitrophes ; 
— Elle se termine sur la rive droite par une Forêt con-
sidérable faisant pal lie de la chaîna du Lubéron ; et sur 
la rive gauche par plusieurs collines en bois taillis, domi-
nant le cours de. la rivière. 

Indépendamment du CHATEAU DE V1LLELAURE, 
formant l'batiitatiott du propriétaire, de divers immeubles 
a tmiiiistrés en régie pour son compte et de quelques pe-
tites exploitations, la Terre de Villelaure el Janson comp-
te 34 grandes termes, actuellement louées. 

Lu canal alimenté des eaux de la Durance, du Marde-

rie et de diverses sources très abondantes, coule de long 
en long dans la partie la plus étendue delà propriété sur 
la rive droite de la Durance ; il met successivement en jeu 
trois moulins à farine et les usines accessoires qui y sont 
jointes, en même temps qu'il fournit les eaux d'irrigation 
dans toute la plaine, sur son parcours. 

A Villelaure, au milieu de cette plaine, au centre de la 
propriété, à quelques mètres seulement de la route dépar-
tementale, s'élève la fabrique de sucre indigène, établis-
sement fondé et exécuté sur un plan gigantesque et des 
plus complets ; ses constructions principales et complé-
mentaires sont groupées dans une enceinte close, de 208 
ares d'étendue, pourvue de plusieurs fontaines él ayant 
le grand canal des eaux de la Durance et du Marderic 
sous ses murailles. — Edifice crée depuis quelques années 
seulement, qui, en perdant sa première destination, est 
et restera toujours admirablement disposé et placé pour 
devenir le siège de l'entreprise la plus grande, comme la 
plus variée. — Sur les grandes routes et les bords d'une 
rivière flottable ; à portée de Marseille et d'Avignon , et 
par suite des voies faciles de transport, tant par terre 
que par eau ; à la disposition de ces centres du commerce 
du Midi ; situé au milieu de terrâtes arrosables, suscep-
tibles de productions les plus diverses; où notamment la 
culture déjà très prospère et fort active de la garance et 
du chardon prend chaque jour plus d'extension, dans des 
pays abondans en troupeaux et en laine; entouré, dans 
un rayon illimité, de champs couverts de mûriers; posé 

sur une terre d'un produit annuel de 15 à 20,000 francs, 
prix de vente de la feuille de cet arbre précieux, mais 
revenu qui s'élèverait considérablement par l'éducation 
des vers à soie dans les locaux dépendant de la fabrique, 
dé.,à approprié? et employés avec succès à celte éducation, 
vrai monopole des pays méridionaux, source féconde et 
intarissable de leurs richesses, branche d'une industrie 
qui y reçoit aussi exclusivement sa première élaboration, 
pour passer ensuite à la grande fabrication française et 
dans le commerce du monde entier, cet Etablissement, 
momentanément abandonné, n'attend, pour fonctionner 
en pleine prospérité, qu'une main active, ferme et expé-
rimentée, sachant tirer parti de tous les avantages qu'il 
présente et réaliser les espérances qu'il offre à l'industrie 
et aux capitaux. 

Le possesseur des terres de Villelam e et de Janson, par 
l'indiguement de la Durance à leur direction, en mettant 
la partie exposée desa propriété à l'abri de toute irruption 
dea eaux, ferait la conquête de terrains immentes, au-
jourd'hui sans culture, quoique de leur nature très fer-
tiles ; l'entreprise, qui trouverait son point d'attache aux 
travaux de défense déjà existans, serait sans difficulté 
dans l'exécution, aujourd'hui que les lignes ont été admi-
nistrativement fixées sur les bords de la rivière ; la dé-
pense à faire serait atténuée au moyen des secours fournis 
par l'Etat et des subventions des communes riveraines, 
dont les populations sont impatientes de voir se réaliser 
un projet rêvé depuis des siècles, et qu'elles attendent 

comme un bienfait. 
Pour les rensi-ignemens, s'adresser: 

A Api, au greffe du Tribunal, ou se trouvent le eabier 
des charges, le rapport d'experts, le plun des lieux et la 
jegemens rendus ; 

A M' Urémond, aioué chargé de la poursuile en \ent< 
A M> Gleise, avoué des syndics de la faillite de ForLi-,-

Janson ; 

Sur hs lieux, h Calenel, à M Condom, l 'un des sut-
dics de 1 elle faillite ; 

A Marseille, à M" Ravel, avoué de l'Administration th 
Douanes. 

JOURNAL POUR RIRE. l\TÏX 
dessins par an. Prix : 3 mots, 4 lr.; un an, t|fr, 
Ou enverra un numéro gratis il louie pffsoiM 

qui en fera la demande par lettre affranchit -
Cfuz A LIIERT , place de la Bourse. Les Messageries 
font les abonnemens sans Irais. , |-2> 

E A^.ïSS il Mtîtiî T> M"' Henriette. Lucidilé peu 

OltlMMûUMi commune; reçoit tous 1« 
jours, de 11 à 4 h., 20, r. Da^ se-du-ttenipait. 

(1133) 

SProtSuciîOM de tlta-tn 

M.Pascal, rue Kieher, i 2, commissaire à l'exécution 

du concordat obtenu par le t ieur ROGEAU de ses créan-

ciers, le 10 mars 1848, prévient ceux de MM. les créan-

«iers qui ne se sdfil pas pré.-rntés ou qui ont fait des ré-

ferves que, l'auie par eux iî« justifier de leiirs créance» 

dans le délai d-; dix jours de celui-ci, ils seront déchus 

de tous droits dan» les répartitions à faire de lotit l'aclif 

réalisé. , 

l'our réquisition. (1241) 

Avis divers. 

Les créanciers de M. DE LAVENAY, receveur de rentes, 
rue de Grammont, 11, à Paris, sont priés de passer sans 
retard dans le cabinet de M. Lasserre, rue de Verneuil, 7, 
pour v prendre communication d'un projet d'arrangement. 

(1229) 

LA P0I1ADE 1ÉLA1ÛC0IE 
de M mc veuve CA.VAILI.ON , pour teindre les cheveux en 
toutes nuances et les faire croître, vient d'être portée au 
plus haut degré de perfection. Palais-National, galerie de 
Valois, 133, au 2». — Pots de 5, 10 et 20 fr. (Affr.)(l240) 

AUX U01ÏÀTEUBS DE CHARBON. 
HAfiASÏS OB CMAS%li®N SÎS3 KOI* , 

lutnisov us: Ttiiinii et COKE. 

Rue de Nioollet, 3, à KîonEmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

ÂWÏS. 
Toutes les Annonces de MU. les Officiers ministériel»! 

#le «{ueltfue mifiare qu'elles soient, celles relatives aui 
Sociétés eoîfidaaerclales, KU\ Coxaipaguies «ie Chemins de 
fer, doivent être déposées directeanent au Iitsreau de ia <»«• 
zette fies Trlbunauac» 

Toutes les autres Annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal, soit à ls 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

î,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année lS4'i, dans les PETITES-AFFICHES, la «A5BETTE DES TUBES U^fAt'X et S.E DROIT. 

'SOCIÉTÉS. 

Tar acte sous seings privés, du is 

Sept mine it> 8. enregistre ; 

Charles l-Vai.ç is O.m.li , l,f:0.\AKD, 

fabreiam d i les en fer, detn uraul 3 
ea- is, r.:e d.e Jrdij-Gôiii'onn-s, 30, el 

JiàrPBdÉftlrte lÂOjiAKO, f .UiCJUl «le 

! w eu 1er, 4cm uraQi à ea u rue je 

Vi eocit nui s , 4, o.:t rottca te avec 

tfeux »ut*es prrs-tmes «IciiommH s «u-

di-, acte, s tis in raison et laïi^u.ture 

l'ïcales Çamide ttOiNAul) et c«, peur 

6n aniiéi-s con5*eoti»t», qui ont com-

mence le .0 srp'.'mbre K iS, une so-

•eé t i n nom CoUcçUf à fegard de M. 

I. 'oiiaru. it en comtoanttiis à. I egïrd 

•les dcui autres associes, poar la taDri-
c -non ■ 1 ia vente de lits et meubles en 

1 -r, -loui le si -ge à é e 11x6 a Paris, rut 

«é Viiswci; liais; 4. 

Le cactal sitii.l a été lixo à 28,co 

- franc?, loaiiii 00 à'fouridr ; 8, cou fr. 

par Csœil u Les ujrd, 4,000 fr par J.-

H. Le jirird, et 18,000 fr. par moitié 

enl. e les deux com'rnïa; itiiies, le tout 

ai espèce.-. 

M. Camille Léonard a en outre ap-

porté s ,'ti iïi-iurt,ie, son temps et ses 

con ats-aiiccs spé iaks s.r la t'al rica 

lion el 1 1 v ide des lits et m-ubhs en 

fer; M J. li ', eocard, outre son temps, 

son iSrKltî-ie et s s coor.ais aeeesspe-

ciato.-, a r-pporlê à 'a foeiè e le droit 

«l'iM dent à li jouissance p^adani 

4>.v a s, de lou e mie maiiou sise à 

Ci-ris, tue de Va eiicieuee', 4. 

MM. Camill.- Léon rd ei J.-B. Léo-

nard, auront tous d . i >: i \ si^ ; a.ore so-

ti.-le. à h çhareç ee Ï.C r»trrplover 

q . us opèrahoin êoefafe» ; ils gére-

ront co. jailli n en Li s .ce ci pourtant 

M. Can fila Llcnajrd stra plus s;.-ecia 

emeiil rhar^é de radin-teslr^lion gé 

nèren; a M. J.-B . LVui-arl d.» ia d 

re: io i (Ses aleli-:s; es pourront l'un 

cr-iiic falttrc tl ~r\> rên-.éhl loûiher 

et i-ec, voir tout s I» liflnm s duts à 

la soci-j.é et en donner q etlai e 

profits et prîtes réiout repartis 

comrr.e suit : moitié à Camido Léu-

n rtl.'nn rjaari ârl.-II. Leonstd et le 

ci n . q url aux c iminandiiai, i-s par 

ig'!..'(.,i ion entre eux, sans (pie ja-

10 Sl-x -ci puissent èire tenus au-

dcl Î _■ ,'ear cojoroanaitPi 

Ta l que durera !a société, lescréao-

fiers, licrmer-i ou ayate e de l'un 

dis ;s-ocies ne pounout s'ormiiseet 

dans les opérations socides ou faire 

aucune opposition, saisies, appodtioas 

d ■ scelles ou autres actes qui puissent 

ont, avec l'exploita tiou sociale ; les 

ar< ils de ebacutt seront réglés par le 

detnier inventaire dressé et signé 

comme il vient d'élre dit, el les mesu-

res conservatoires ne produiraient 

d 'effet que lors de l'espiraiion ou de 

ia dissololipD de 1a société, et foub-

m, nt sur la part qui r viendra alors à 

l'associé débiteur ou décédé. 

Pour exir ?il Camille LÉONARD. 

J. B. LKORXB» 

(9645) 

s::ivaiitatte devant 31« Clairet, sub-

stt.uii.t M» Jamio, son eonfifere, notai-

res à l'aiis, le ai septembre isi8 . 

1' «...Adolphe-Paul UUËKU, demeu-

rant i paria, rue du l'auboarg-Saint-

Denis, se
 ;
 i- Jean S TAU : U R demeu-

rant a La Ch3pell.- Saint-Uetiis, boide-

varo Saint-Ange, 28 ; 3» M Joseph RU-

LIXG, demeuraot à Paris, rue du Tem-

ple, H et 16; 4° M. Joseph WALSEIÎ, 

d-uieuraot à Pjris, rue de Chabrol, 

38; 5° SI Praricois-uesiré FA.VUANT, 

demeurant à Paris, pissage du Pon-

ceau, 16 et 20; 6* et M. Louis Félix 

O'iéru, derneuiaul à Paris, rus de 

Fourcy, 4 ; 

Tous ouviiers dessinateurs sur étof-
fes ; 

Ont formé une société pour l'ex-

pio talion de l'industrie de dessina-

teurs indusiriels, sous le titre de: As-

suciation de dessinateurs industriels. 

La soc été sera en nom rollrciif ; a 

-iui'ée do la soiiélé géra do cinq aus a 

oailirdui" septtmbre 1848, 

Le siège Je la société est fixé à Pa-

rs, rue du Faubourg-Sl-Uems, 56; 

La raison sociale esl Adolphe 0.1'ERIJ 

el C«. 

Chacun îles associés appor.e à la so-

dé 0 son ti.dustrie elson travail. 

Il sera formé un capital social au 

movoiefun piéleve ment de 40 pour IOU 

sur les bénelices annuels pour former 

ira fondé de réserve. 

La foctété esl administrée par un 

conseil de trois membres nommés en 

assemblée générale, qui sera renou-

velé par tiers d'année eu année. Tou-

tefois le coeseil imtilué par l'acte dont 

-si exttail, ne doit commencer à être 

renouvelé qu'après une période d'une 

annéè. 

Son', nommé? pour composer lepre-

micr conseil d'administiatiou, MM. A. 

Quéru, Stadtler etEdiing. 

Le conseil d'administration statue sur 

les ventes, aihats, locations et mar-

chés i passer, les travaux à entrepren-

dre, contrats o'appreuiissage et con-

ventions de touie nature. Il détermine 

le mode et les condiooGs de placement 

des fonds de la société. Il a enfin ions 

les poavoii s pour tous hsactes et ( pé-

rations qoi constituent l'administration 

d'une société d - o nmerce. M. Adol-

phe-Paul Quéru sera le gérant de la 

société. A ce titre il sera chargé de Fi 

correspondance. Il représentera la so-

ciété dans tous ses rapports avec les 

tiers. Il aura ia signature sociale, dont 

d ess bien entendu qu'il ne peut faire 

usage que pour les opérations de la 

société et dans les conditions et limites 

déterminées audit acte. 

Pour extrait. 

Signé CI AICÏT , substituant ■« JAMIN. 

(9614) 

lîiudede M« BORDEAUX, avocat-agréé, 

rue Thévenot, 21. 

I)'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le 27 septembre 
18(8, enregislrê; 

Entre : 

i"M Jicques-HippolyteLEnOY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue ISo-

Lre-Uarae-de-Xsïarelh, 13, d'une part 

2» El M. Pieire LAURENT, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Notre-

Uame-de-Nazare'h, 13, d'autre part; 

Il appert : 

y, te la société commerciale en nom 

collectif, formée entre les parties sous 

ta raison sociale LEROY et C, suivant 

acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris le 28 mai 1847, enregistré 

et public, pour l'exploitation d'un 

fonds de plomberie et fabrique de la-

vabos, situé à Paris, rue Xolre-Dame-

de-Xazareth, 13; 

IïH et demeure définitivement dis-

"uiie i partir dudit jour 27 septembre 

1848: 

El que M. Leroy est nommé seul li-

quidateur avec les pouvoirs les plus 

étendus. 

Pour extrait : 

BotiuExtx. (9646) 

m 

LIQL'IbATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugemcul du Tribunal de commerce 

de la Seine, séantà Paris, du 2 oclo-

bre 1848. lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration' faite au greffe, dé-

clare en étatdecessatiou de paiemens 

le «ieur FOl'RNIER François), fab. de 

franges pour châles, rue de Limoges, 4; 

tixe provisoirement à la date du 29 fé-

vrier 1848 ladite cessa lion; ordonne qoe 

si fait n'a été , les scellés seront 

apposés partout où besoin sera, con-

formément aux articles 455 et 458 du 

Code de commerre; nomme M. Hal-

phen, membre du Tribunal, commissai-

re à la liquidation judiciaire, et pour 

syndic provisoire, le sieur Saunier, rue 

St-Gcorges, 31 [N° 42 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant i Paris, du 2 octo-

bre 1848, lequel, en exécution da l'art. 

1« du décret du 22 aoûl 1848, et vu la 

déclaration faite au greffe, déclare en 

eue. d ■ cessation de paiemens le sieur 

ROUTIER (Frédéric), confectionneur, 

rue Croix-des-Pctils-Chatnps, 36; fixe 

provisoirement i la dale du 31 juillet 

1848 ladite cessation; ordonne que si 

fait n'a été, les scellés seront apposé-

partout où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et 458 du Code de com-

merce ; nomme M. Halphen, mem-

bre du Tribunal, commissaire à la li-

quidation judiciaire, et pour syndic pro-

visoire, le sieur Colombel, rue Cas-

lellane, 12 [*• 43 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 2 oc-

tobre 1848. bqu 1, en exécution d* 

l'art. 1er du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare eu état de cessation de paiemens 

les sieurs GUEMOT el BAIIOUILLE 

(Louis et Adolphe-Hippolyte), nég. en 

toiles et sarraux, rue des Lavandiè-

res-S'.e- Opportune, 8; fixe provisoire-

ment à la date du 15 mars 1848 la-

dite cessation; ordonne que si fait n'a 

été. les scelles seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux ar-

ticles 455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Klein, membre du Tribu-

nal, commissaire i la liquidation ju-

diciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Decagny, rue Thévenot, 16 [N° 

44 du gr.); 

SYNDICATS. 

Sont im'ilcs a $g rendre au Tribunal 

de commerce de Parh, sal.'e des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur BOUGON (Louis), md de ca-

fé rue Sl-Jean, 10, Gros-Caillou, le 10 

oclobre à 10 heures i[î [N» 35 du gr.]; 

Du sieur LEDUC (Félix-Alphonse), 

épicier, rue de l'Ouest, 8, le 10 octobre 

à 12 heures [N° 36 du gr.]; 

Du sieur R \TAT (Lucien), md de 

vins et de beis, a La l'etite-Villelte, 

quai de la Loire, SI, le 10 octobre à 10 

heures |N» 37 du gr.]; 

Du sieur JALLON (Louis), épicier, 

rue du Cadran, 33, le 10 octobre à 12 

heures [ti° 40 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit le-

consulter, tant sur la composition de l'é 

iat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA.. Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre augrefle leursadres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur V1CEL 

(Charte s Louis;, md de nouveautés, rue 

du Bac, 78 bis, sont invités à produire 

leurs tiires de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif des 

sommes à réclamer dans un délai de 2a 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains deM.Lefrancois.rueLouvois, 8, 

syndic, pour, en conformité de l'arti-

cle 4D2 du Code de commerce, être 

procédé â la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N° 1 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur GAU-

DRY (Balthazar-Pascal), marchand de 

tapis el literie, rue Neuve-St-Augustin, 

10, sont invités à produire leurs litres 

de créances avec un bordereau, sur 

papier timbré, indicatif des sommes a 

réclamer dans un délai de 20 jours, à 

dater de ce jour, entre les mains de M. 

Clavery, marché St-Honoré, 21, syn-

dic, pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmtssion des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai 1 x° 3 du 

gr-]-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
ie Paris, du 2 OCTOBRE 1848, qui dc-

clare.nl la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur DL'VAUX (Louis-Nicolas;, 

ent. de menuiserie et md de meub'es, 

à Boulogne, Grande-Rue, 49, nomme 

M. Klein juge-commissaire, elM. Uauss-

mann, rue St- Honoré, 290, syndic pro-

visoire [N° 8522 du gr.]; 

Du sieur HUARD (François), cor-

donnier, rue des Deux-Ecus, 33, nom-

me M. Cheuvreux juge-commissaire, 

elM. Pascal, rue Richer, 32, syndic 

provisoire [N" 8523 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CONTAMINE (Jeau-Fran-

çois), fab. de couleurs, rue Michel-le-

Comte, 37, le 9 octobre à 10 heures [K° 

8494 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le jupe-commissaire doit les 

consulter, tant surli composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ce », faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

REMPLACEMENT DE SYNDIC. 

MM. les créanciers du sieurSEVRAY, 

(Pierre-Romain), menuisier, rue de 

Hanovre, 12, sont invités à se rendre 

le 10 octobre à m heures 1|2 précise», 

au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, et à 

se trouver à l'assemblée dans laquelle 

le juge-commissaire doit les consulter 

sur la nomination de nouveaux syn-

dics [No 4701 du gr ; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KOUJICBOS (Cliarlrs-Eu-

gènei, crémier, rue St-Domiuique-St-

Germain, 12, le 9 oclobre a a heures 

[N« 8141 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la prèsidenc; 

de lïï. le juffe-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titrei i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FESQ, md ferrailleur, rue 

de la Madeleine, 8, le 9 oclobre à 12 

heures [H°6iï9 du gr]; 

Du sieur KALIQUE (Jean-François), 

bonnetier, rue du Caire, 31, le 9 oc-

tobre à 2 heures [K« 8001 du gr.]; 

i-'oHr entendre It rapport des syndic 

sur l'état delafaillitr et delihérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans U délai 

de vmzt jours, à dater de ce jour, leurs 

titrer ds créaficès, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamt r, .MM. les créan-
ciers : 

Du sieur LANDRY (François Marie), 

•ntrepreneor, rue Notre-Dame de-Lo-

retle, 46, entre les mains de M. Henin, 

rue Paslourel, 7, syndic de la faillite 

[N°8483 dugr.]; 

Pour, en eonformitè de l'article 4') 2 

de la lai du a 8 mai iliati, être procède 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement apr-'s l'expira 

tion de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» compoW^Î 
de la faillite du sieur BliR"e , 

re - Victor - lltppolyte), P 

Putaaux , sont invites à «
 w

. 
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(3 ans, rue Duras, 10- „. - j 

Enregistré ù Paris;, le 

Reçu un franc dix centimes , 

Octobre 1848, F. 
IMPRIMEKIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE DES-MATHUR1NS , 18. 

Pour légalisation 

le Maire du 

de la sigua tur 

j «r arro 

A. 

rien 1 » 

GflK>fi 


